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En J'abSenoe du Président, M, Rifa'J (Jordanie), ,
vice-président, prend la présidenoe. '

'",

li' A/PV.1l9,4

librement conoïus par ou entre.dea Etats!3ouverain@
serQn~ respectêa de bonne foi ". Puis,. suivant Je
l:'énUJ ~~t du vote prêoêdent, je mettrai éventuellement
{l,ux· volx cette partie dû..paragraphe 9. Enfin, je
mottrai aux voix l'ensemble du projet de résolution

", recommandé p@r la Deuxième Commission, sous sa.
forme modifiée. 1\

2. Je mets maintenant aux voïx le paragrapb» 5 du
dispositif. Je ràppelle ~ l'Assemblée .nu'elle a dêotdê
cet après-midi, conîormêment-vâ Particle;87 du
règlement intérieur, que. sur cette .questton ël, par
co,nséquent,sur les amend€)me~tsqUi 13 'y rapportent,
les déoisions seront prises h ia majorité des deux
tiers des. membres présents et votants. Le vote ~~
appel n0:t?inal a été demandé. .

n es!' prooédé au vote par'appel nominal..
L'appelcommenae, par:, la Jamalque, dont le nom

est tiré au sort par Je Président;

Votent pour: Jordanie. Liban. Libye, Ma.uritanie,
Mongolie, ~aroo. Nigéria. P~ama. pologne. Rq,u
manie, Arabie Saoudite, Sénégal. Sierra Leone, Syrie,
Tanganyika. Togo, Tunisie, Ouganda, République 130

otaüste ' scviétiqued 'Ukraine. Union dee;. RépubUques
socialistes soviétiquès.République arabe unie, Yé
men; Yougoslavie•. Afgh~~stanÎ Algérie. Bulgarie.
Birmanie" République socialiste soviétique .de .. Biélo
russte, Cambodge, Ceylan•. Congo (Léopoldville).
Cuba. Tchêcoslovaquie. Guinée, Hongrie, Indonésie.
Iran. Ir;lk. '.:: .

Votent contre: Japon, LuXembourg. Mexique. Pays
Ba;s. Nouvelle-Zélande,. Norv~ge. Pakistan.Para..
guay. pérou. Philippines. Afrique du Sud. Espagne,
Suède, . Trinité et Tobago. Turquie, .ROy:~um9-Uni
de Grande-Bretagneetd'Ii'lâhde 9U Nord. Etats-pnis.
d'Amér~qûeb Uruguay, Venezû~la. Argentine •• AustI;a-'

. lie. Autriche, Belgique~Brésil. 9anada. 9h!U, Chine.
Colombiè, Costa. Rica. Danemark. République Domi
nicaine. Salyador •. Fé<lératlon ,de Malail;lie.',FrMQe.
Grèce.Guatem~)a.Hon.duras. Islande. IrJande,Isl'alU.
Ite.lïe;; .

S'a~ti~n,nent:J'amalt1ue .J..ipê~iih'Ma~agascar~Nh
,gel'. ,R\v~da. Th!i11ande,. 'CameroWl. République cEm
~ ·~afriQaÏIle. Tchad, Chypre, Ethiopie. Fiiilande.Ghana.

Inde.Côte-dlIvOire.< .• ' ' . . .
,_.j,a:rtl,vo~.contre. 38,a:V~?;l5 abstention$, !~~t:a
gl'ap1}.e,:5 du dlspositifestrejeté.

3.~i~"PRflSII>ENT(t~adùitd~·1'8.l1g1ais)rY a..t"ll
opposition hladeJ:nande;devote séparêsU1'la pre;';
mi~repartiedllparàgraphe ,9? . .... ......" " '; .'.

4.''. J'~·••dorineÇl~,)~ârJgl!ft4,féP-~é~;titantd~.1 'Italiep6ur
urie motion'd'Qrdre~. ,.j,'" , . . .. ..

", '.' .',', ' " .: . '0" ..J'~.,:' :', " '.,'-: ,:, ,,_ ,.. .,: .. ", -c:-' ,'.. ,", ,_ : " .., ,," ;", ',' ..-,,' '.. -. .. , ' _..'::__., "".
. . ..... , . ........,) '.." .' ...•. ·".C> '.' .•..... ,.':

5~ ••• M:.Z.ADQTTI(Italie)[traduit del'angla.is]:Jedê...
sire déq,larer 'que m.adé~~ga.ti9ns'()pIX>s~,hlad!rmârl-4~
d.evotesépar~sur.lepara~aph~9 dÙpl'oj~t.der6sô"

?l\ltion~ , ,w. '. ,,,.,.' . .• ",l, ,,': . i~~<.· ., 'J,. ·L
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1•. L~PRESIDEN'1'(tra.d\lit. de i '~giais) :.'L'Assem
blêe;ra maintenant'Plls.se:t' aux vptessur :la question
en.disQussion, Lel3 opêrationsdei)vote se dérouleront
de ' la, .façon" suivan~e';'D'abord. nous< voteronssépa:t'ê
ment.et'par apPf>lnominalsurle p~agraphe 5 du
d,ispositifdu projet der~solutionfigurantdan~le
raPI>0l'~j <le laDeuxtèmeCo~mis13ion [A/5a44!Add.l
ct AddJ.l0Q:rr.l] ~ ·co~orInétnent .h·la, pr,~positionfa1t~
p~ "; le'.~oy~um.e~ll'ni•. Ensuite, Je mettrai aux voix
~ demaIJ,de< <l~représentant. ge.laBil'manie. tendanth
Qe,qu'onproQ~de•. h un vote •séparés~ le prenùer
memQl'e . cio '.• 'pl1rase. '. du .< .. paragraphe .• 9'.dU·.dispO$itif:
1J~è,sacQords relatif!3aUX,,inve~tii3sements'étrangers
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11. La 1'6so1utlon déolare que la prospeotion, la
mise en valeur. et la disposition des ressoùroes natu..

.relles d'un pays, ainsi que leùr natlonaUsution, leur
-expropriation "ou 11~U1.' réquisition, devront êtreoon..
formes aux r~gle13 et oonditlons librement presorites
par ledit pays, avec indemnisation 'adéquate pour les
prop1'i6taires. De tels droits, n 6bnvient de le SQU..
ligner, sont oonformes au droit international. Il est ~

l'emarqUf,}r que la République arabe unie, en exerçant
ses droits de souveratnetêêconomtque, s'est acqutttêe
de ses obligations envers l'étrangel' en mati~re

d'indemnisation. Je oiterai h oet égard deux exemples
importants. celui des indemnités versées dans le cas
du canal de Suez et oelut des indemnités versées aux
ressortissants du Royaume-Uni, Nous les, avons ver-
sées entlërement, hune êpoque oùl'exéoutiondenotre
plan général de développement exerçait une forte'
pression sur notre balance des paiements.

12. On a exprimé une certaine inquiétude au sujet des
effets de la rêsclutton sur les apports de capitaux
étrangers. La rësotutton a pris soin. croyons-nous•. -c-c- "."::'.1
de dissiper cette' inquiétude, puisque l'indeinnisàtlon=' •
des biens est un principe important qui y' figure •
Naturellement. chaque pays peut prendre les mesures
nécessaires, sur le plan national, pour accorder des
concessions aux investissements étrangers avec toutes
les garanties appropriées, sur la base d'avantages
réciproques et non sur une base d'exploitation. A ce
sujet, nous voudrions confirmer l'idée exprtmêaau
cinquiême alinéa du préambule, qui distingue entre les
contrats conclus avant et aprês l'indépendance par les
différents Etats, étant donné que la souveraineté poli-
tique oompfëte est une condition préalable h la pleine
souveraineté économique.
13. Le colonialisme et la discrimination raciale, qui
ont été condamnés dans diverses assemblées, consti
tuent deux formes de violation des droits économiques
souveratns des pays où ces régimes existent encore, ü

puisque les ressources et les populations de ces pays
sont exploitées au bénéfice d'étrangers ou de mino
rités. Nous aurions désiré que ces deux aspects
fussent mentionnés explicitement dans la résolution.
Toutefois, ils le sont implicitement, notamment aux
paragraphes 1,5 et 7•

14. En ce qui concerne l'amendement qui a été pro
posé. [A/L.412/Rev.2], nous avons voté en sa faveur
parce que nous-eattmons que la, souveratnetêperma
nente sur les ressources naturelles est si impor;"
tante qu'elle .. doit être examinée et suivie d'une ma- ,
ntëre constante par 1'.o.~'ganis~tion.

15. Nous avons voté contre la suppression du para
graphe 5' du projet de.résolution'primitif,cardans
ce paragraphe l'Assemblée confirmait ~ nouveau
les droits! éCônond,qüesE\ouverains des nations et
jugeait tnadmtssibles les actes visant ~entraver

l 'exercic,?, la.pro·~ectionat le.renforcem~,Iltcl.e cette
souveraineté.'Notîsne pouvons pas accepter l'argu-,
ment selon· lequel ce paragraphe introdl.lisaitun élé
ment de déséquilibre dans Je.. te~édù projet, é,ta!!t
donné que les droits des investisseurs.êtrangersso~t

protégés dans d'autre~pa~agraPhes•. '.. . .... '
16. L~'même "oonsidél'a.tiontendant ~ affirmerA
nouveau les droits souverains des nations a incité ma
(délégatlon~yotei'.pour l'amelidement[A/L.4141!
Nous·•.•. aurtons·. aimé ,voir •. insêrer le"paragraphe'pro-i:',
posé dans .cet.amendement'et . maintenir. le"Ilara~"
graphe. 15 duprojet'primitif. Nous.avons. voté •JlOur"l~ ...,••• ",
projet,.sous~saforme<modifiéê.parcè.qtiè'n:ou~'>

estîrii~onsque les .'. idées. exprimées "au.paragrap,éS;';,",,',.; ..".• :,<',';,.".i: :~,__ ;" " '..... ',' " , ,',' , ,- ..". ""''''.
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6. Le PRESIDENT (traduit de l'anglll.,ts); Une oppo...
sttton ayant ét~ faite, je mets aux voix la demande de
vote séparé. L'artiole 91 du l'~glement intérieur
prévoit que l'autorisation de prend:rfl la parole au
sujet delt\ motion de division n'est accordée qu'h
deuxora,teurs pour et deux orate\\rs contre, Quel
qu'\ID demande-~-il la parele?

7.•' 'Puisque personne ne demande la parole. je mets
aux voix là demande de vote séparé sur la premtëre
partie du J,laragraphe 9.

Par 45 voix contre 33,,:::.8.veo 34 ~bstentions, la de
mande est rejetée.

S.Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Lademande
- de '~ote séparé n'ayant pas été adoptée, je mets aux

voix Pensemble du projet de résolution ü1odifié. Le
yot.e par appel nominal a été demandé.

Il est prooédé au vote par appel naminel,

L'appel commenoe par la Jordanie, dont le nom
est tit'é au sort par le Président.

.,.votent pour: .lordanie, Liban, Lib6ria, Libye,
Luxembôurg. Madagascar, Mali, Mauritanie, Mexique.
Maroc, Pays-Bas," Nouvelle-Zélande, Nioaragua. Ni
ger, Nigéria. Norvëge, Paldstan, Panama, Paragua,r.
Pérou, Philippines, Rwanâa, Arabie Saoudite, Séne
gal, Sierra Leone, Espagne, Suëde, Syrie, Tanga
nyika, Thal1ande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie,
Turquie•.. Ouganda, République arabe unie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats
Unis d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela,
Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, Algérie, Argen
'tine, Australie, Autriche. Belgique, Bolivie, Brésil,
Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, République
oentrafricaine,Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Colombie,
Congo (Léopoldvi1le)~ Costa Rica, Chypre, Dahomey,
Danemark, République Dominicaine, Salvador,
Ethiopie, .Fédér~tion de ~alaisie, Finlande, Grèce,
Guatemala. Guinée, Halti~ Honduras, Islande, Inde,
Indonésie. Iràni '.Irak, Irlande, Israël, Italie, Côte
d'Ivoire, Jamaique, Japon.

Votent contre: Afrique du Sud, France.
•

S'abstiennent: Mongolie, pologne, Roumanie, Répu-
blique socialiste' soviétique d'Ukraine,. Union des
Rêpubliqués socialistes. soviétiques, Bulgarie, Bir-'
manie. Rêpubliquesocialiste soviétique de Biêlo
russié, Cuba, Tchécoslovaquie,Ghana, Hongrie.

Pari37voix contre3,aveo 1~ abstentions, le projet
de''résolutiotimodifié· est adopté. .

9•. ·Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne la
.paroleauxreprésentants.qui désirent expliquer leurs
votes'.' .

10.' . M.EL-BM.rNA (République arabe unie) [traduit
de l'anglais]: Nous avons aI>puyée~ voté larésolution
sous sa forme modifiée parce qu'elle'concorde, dans
Ulle lârge mesure, avec notre point de vue sur cette
question. Pour pouvoir adapter librement son écohbmie '..
de façon h. améliorer le niveau de vie de son peuple
et lui garantir Ie.bênêftcedu développementécono
mique, .' un •pays peut chercher. '.~ éliminer cex>fains
êl6inent~ .de'disloca.tion . économique qui risquent
d'entraver séI'ieusement Ia réalisation des objectif~
s()ç~a.u,x<etéç(>noJ:niques..dupland~ développement.
:poQr .• Jas : pays r. eIl,-,yoie de' dévéloppement,il est
d'une irnpprtance vitale. <i'avoir ·•• la haute main sur.
le .mode d'exploitation de leurs ressources \.1~,tu-
reUel:l... ..••... .•.• --.
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pai les Eta.ts qui êtalent ~adi~ mnnrefi" des mers e~
qui 'possédaient des armées pulssant(!ls dnns tou~~s
les parties du monde. Les Qontinents' ont souffert
pendanf:des si~olos, ho ln suite .de la rêvoluUon in..
dustrielle et de, l'e,:pansion, du commerce, pour le
Mnéfioe d'ml peUt nombre 1:1'Etats. Los géants de
l'investissement ont dominé 'd'immenses ",égions du
monde et subjugué des millions de gens pour se:.'vir
leurs propres intérêts. Voilho ce qui ressort des longt-,
débats de la Deuxlëme Commission sur les progr~s

dea pays en voie de dévelQPpement. C'est"paroe que
les cclontaateura ont exploité et exploitent encore
les resëources naturelles de nombreuses 'nations
pour leurs prOpres; fins que Ies Natiôn.s Unies sont
maintenant aux prises avec des programmes tels
que ceux de.l'assistanoe technique, du financement
Internattonal et de l'assistance en général. en faveur
d~s pay$, peu dêveloppês, Nul ne pe\.\t nier que de
nombreux pays qui ont reçu en partage d'immenses
richesses naturelles sont ettês oomme étant et sont
en faitp~u développés parce que les oolonisatell,t's;
les ont rendus ainsi.'C 'est Wlfait histqrique que les
drapeaux des empires ont suivi les prétendus mar
chands t commerçants et investrsseurs dans des con
tinents comme l'Afrique, l'Asie et l'Amérique latine.

25. Dans- les débats relatifs"h; la souveraineté per
manente sur les ressouroes naturelles, les inter
ventions de ma' dêlégation _ont toujoUrs été en faveur
des intérêts de la majodté des nations qui luttent
pour leur développement. La plupart d'elltre enes,
dont la mienne, avaient subi auparavant l'impérialisme
sous une forme ou "SOUS une autre. Nous avons donc
écouté avec intérêt les obieottons. présentées par de'
nombreux représentants des pays peu développés
contre "les efforts persistants déployés afin de favo'::'
riser les Intêrêts des pays hautement dévelgppés
aux dépens de ceux qui sont peudéveloppés;.Les prin
cipales 'objections de ma délégation oontre les amende
ments' anglo-amêrfcains et les prmctpes qu'Us con-
tiennent peuvent se rêsumer comme suit. C\.l
26. Nous considérons les accords signés élitre des
compagnies et des Etats souverains comme de simples
contrats, régis et protégés Par les lois pationales de
ces Etats souverains. Si le terme "accords "figure
en,.coredans la résol~tion qui vient d 'être adoptée et
s 'il peut \Tiser des accords entre des COmpagnies et
des, Etats. nous .p~,rsistons h.ne 'volr aucï.me, raison
d'en assurer d'observation dans un instrument inter
.national. 'De tels accords ontëtê signés au"co~rsOde~
si~cle~ entre descompagnies"èt ud~nômbrel.iX',oEtats
souverains et ontêtêr~gis par les)ois l,a~!ona"l13s!de')

.ces ~tats. ,,'," ',. ' ." ,'o\'" Oô

27. 'JAu sujet. du paragraphe '4de .. lar6splution,ma
délégation désire' CQnfirmerque le membre ,deI.'l).rase'
.!'lElsvoies de'Jrecoursnahonale$:deI 'Etat <llliprend,,,
lesdite~, mesures devront 'être .épui!3é~s;"neS!gn1fie

pas quela ,loi~ationalecessl:fd.'être"a~pliOable••,·•. "".,.",.,.,,··
28. c~qus àvons vOtê'~~urles amendem~rtts [iA/t.412)
R~y.2] 'p~ésentésp~r13.,'délégl:l.tions,parc~qU€l'HQ\1S
étlo.ns persuadê.sque. tous 1~s;eff9rtspossibl~~.dep_
vra1e,nt •êtrefa~t~ ll()urc0U!~~m~rles;dJ.'oitsq~'a. ,~,. /'
Etat s;ou'VeraiJldeprotége~;les Cintérêtsntl:~ioI;la.~~i.:i,~\
sbnpeuple et les, prÙ1CipeS~Ellas;QUvera;lneié·.NOuS
espêrons'que1e~sEtats'<lUi"Ont•• touloursparléd'appor,i;.

.'ter'~le ~id~ a.wc paY.~ peudéveloppésdab.sle~rél~~f()~ts
ve:rslepx:ogr~sé96i'l,omicj.u~.et.·s;Qcîll.I,Jse:lai~ser()ntd'" •
guidElr,.dans"leur~' aé1ib~ràW)nS'..pal'I~~priJl(lW~sè.lela'
Chal'te",(ies'NlitiOI,ls;.Unies.et oeuxq\~is.orlt~*dnc~e( !d.a.Ils
la ,résolutiondes·NationsUnies '. Eiùi'Ja;.Déci;mtii~'potir ..••

,,'.' ....' ,,' '\,;' ':. cc' ,,-" ',' " ','-'.' ".-.''',':.,,';'.-''.:.:,>' ". ,'. ·..'ti' .... -' '" .. :.;,.,;,,;!'''' .' i,"", '.' ", '.-'.' .,'.
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du projet primltif,oomme dalls l'amendement [AI
~.414], étaient implioitement contenues dans la. rëso
lution, etsp60ialement dans les paragraphes 4 et 6.

17.M. CHOLLEf (Fl'anoe): Je voudrais, trbs bribve
ment, prêoiser les raisons qui nous ont amenés ho
prendre position contre le texte de la x'€!solution

'{relative ho la souveraineté permanente des Etats SUl'
leurs ressouroes natul'elles.'

18. Notre position est justifiée, ainsi que la délé
gation frtmçaise a. été amenée ho plusieurs reprises
A le souligner, par le fait que noua estimons que la
Deuxi~me Commission est mal armée pour régler
par ses seuls moyens un problème comportant des
inoidenoes juridiques si complexes et si dêltoates,
19. Nous continuons ho penser qu'il était indispen
sable, avant de conclure, de prendre l'avis des or
ganes des Nations nntes oompëtents en~_ J!l,~ti~r.~ -ëe
droit, 'qu'il s'agisse de la Six,i~me ~Cominission de
l'Assemblée générale ou de la Commission du droit
ihternlltional. Autant les efforts de la Deuxlême Oom
mtsston pour aboutir h des formules de compromts
sont' louables Iorsque oette commtasion traite de
questlons de sonressort; 0 'est-à-dlre essentielle
ment de questions" êconomiques, autant nous croyons
qu'elle fait fausse route' et ti~ 'elle s'expose h de
dangereuses dëconvenues en tèntaftt de définir, h elle
seule, des formules transactionnelles sur des textes
({ui mettent en jeu avant tout des considérations de
drQit.
20. Ces mêmes raisons ont oonduit ma délégation h
s'abstenir lors du vote sur les amendements des
13 puissances [A/L.412/Rev.2], qui susoitent, h notre
sens, des objections analogues dans la mesure oü,
au lieu de faire appel aux instanoes j1,lridiques que
nous avons {mentionnées, ils confient la poursuite de
l'examen de cette question h des organes admtnis-
tra.tifs ou économiques. -r

21. Nous persistons h penser qu'U serait illusoire
• de tenter d'arrêter des formules définitives sans

avoir. au préalable, eu recours ho l'avis des repré
sentants habilités. par les différents Etats pour' côn
nartre"des questions juridiques.

22. Nous formulons toutefois l'espoiJ;' que le secrê- .
taire général, en prooêdant â l'étude qui lui est de
mandée, jugera bon de suggérer la consultation soit
de la Sixiême Commission, soit de la Oommission du
droit irlternational.

23. M. BUTTI (Irlik) [trElduitde l'angl~is]; En expli
quant notre vote sur la résolution que l'Assemblée
vlentd!adqpter et pour •laquelle nous avons vQ.té,. ma
délégation, désire souligner que les 'Etats Mb'inbreS
et tous les pays du monge, dont les, ressortissants
et le.s;;gouvernements sont engagés dans des, investis
sem,ents de" capitaux et dans, l 'explQitation, de res
sources naturelles nanonalés, tiennent cOIl}pte dans
leurs déliMrations. des int~rêts des pays ényoie'tl~
développement tiui se sont .libérésde toute: dorn~na-.
tlon politique~ .

.24. Nous' avons entendu certains orateurs ' d~fêndl'e'
Une. nquY-711eexpl()it::.tiondes. peuple~ ,ciel3'Ilayspe:u
ciéye1opp~s. Ges disco~t'sxnêritentUIlebr~verêp()nse.
.C'es.tWl fait 'que la liber,tép9.~itiqu~"sUrtàut dlins la
'seconci~ .'llloitiéduXXèmè siècle, a" aPpor.té· ,avec
eUlf Wl.nouve,a,HJype d'effortscoloniauxi\iansl'intérêt
d,es" g~ar1ts •duO()rhrnerce, d~s eJl1pirel3dé'V~loppés,du
m9?de.}..e, n~ojcol()hialisme,.qui .,' est si. ·marlifeste

.~ous;.toutesseEl la~éles forrn~f3~,est ",l~ernes~epril3~.
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le d6wloppement [1710 (XVI)]. Puisque tous les Etats
sO\1veralna veulent l'os~oter leurs aooords, le\lr d\'oU
IL la. souveralnet6 ne devrait Bubir t\uoune atteinte.

/.C'est unlatt bien connu que, si l'ail aide .. les pays peu
;/ d6V;)loppês qui poseMent de's ressources etrlohesaes

naturelles IL utlllser les profits résultant de l'expiai"·
tatlon de ceareasourqea par des oapitaux étrangers,
oela atténuera oertalnem~nt les pressions qui
s'exeroent sur les fonds d'assietanoe teohnique des
NatJons Un1es, lesquels pourront alQrs ..è~e Ubêr6s
dans l'intérêt des pays en vole de développement qui
en ont besoin. • ~

29. ~a dGlégatlon a vot6 pour l'amendementprlsen~6
par la délégation de l'Union soviétique [A/L.414]. Nous
l'avons IaU parce qu'il oontenait !!l oonfirmation,
requise dans toute résolution des Nations Unies, du
,9roit impresoriptible de..s nations de prooéder h des
nationalisations et il. des expropriations et de prendre
les autres mesuree nécessaires pour protêger ' et
renforcer leur complëte souveraineté sur tout ce qui
leur appartient. C'est aussi la ratson pour' laquelle
nous avons voté pour le matntten du paragraphe 5
du C projet dé résolution.. C'est également pourquoi
nous avons voté pour la suppressIon, proposée par
la délégation de la Btrmanle, de la premtêre phrase
du paragraphe 9. i~()US l'avons faIt afin de dIssiper
tous les doutes pouvant eubatster sur la définItIon de
ln souveraineté. Malgré le matntten de oette dlspo
sItI(>n, nous ne devons pas perdre de vue qU'h la

(' Commission 60 Etats ont voté pour le projet de rêso
01ut~on et que cInq:fl!eulement ont voté contre.Il semblë

assea étrange, }'.'i, je diraI même assez illogique,.
~'6prpuyer le !>j;soin de. sç:;ùigner dans une rêsolutton
des NaUoJJl!-~T;llIeE!. qui esrun Instrument.tntemattonal,
que,,leso(intrats, entre des ,oompagnIes et des Etats
doivent être respectés, sans souligner en même temps
lo.c:lroit impresorIptIble des .Etats souverains, dont
jèyjens de, parler. De l'avIs de ma délégation, Il est
tr~s important d 'In~ister sur le droIt de souveraIneté
des Etats danE! un, instrument international.

30. Pour termIner, la.lIberté poltttque des pays peu
d.~velop~s ne doit pas être menacée par les. efforts
des pays développés qui envIsagent de fl;lvoriser leur
propre développement et d'àugmenter leurs propres
riohesses. Les intérêts des pays peu développés
doivënt être protégés par les Nations Unies"afin que
les prIncIpes InscrIts dans la Charte~oient mts en
œuvre dans un monde meilletù'.libéré de l'ignoranoe,
de la. niIs~re et de la maladie.

31.lf Le débat d'aujourd'hui semble montr~r que des
efforts· sont enoore ·déployés dans le mondepcurmaln
tënIr les privUr,ges,dont l'ImpérialIsme ajouIpendant
des sI~p~es.~:MaIs j'affirme. que le monde d'aujour~
d'huLestdifférent de oelui,d'hier.Plus de 6Q payS! se
sOnt joInts aux Nation~ Unies depuis .lacdation., de
l'or~isation~ Ce son~pour la plupart des pays'(qui
se' scillt lIbél'~s du j()1~gducolonialIsme. Aveo des
millions et deS mIllIoi'lsd 'hommes dans le monde,
noti~attendons le jour ot!. toulfles pays, ser9nt libérés
du colonIalIsme, du' liéo-colonialisme ·~t.de·l 'expléi.."
taUon.· .

32.M'•. ,AMAbog.· (Mexique): (,~a.duit .del'espagnoll:
, La déléga~Ion. du. Mexique. dé.sIre explIqueI'.· bri.~vE1

InElI,1t, sOIl vO.tesur,leprojetde r~sol\ltionfIgurant clans
)e .dlJ~umentAI5S~~/Add.li·relatif ~ l~sQ\lveraineté
. pe.1'1Il~Elnte.s1Jl'leE!.rEis130\!,l'oo13nat1.lrelles.afIn d'ex-,
.. poser; ~~'POsitI()nertIllmâti~l'e.··étant d()nné .qu'elle.
n'~Pl'i.s,p~t .;a\ldébat.nI h III peU?CI~meC()~mis~ion
Jli!~(HAêsembJé,El: gêné;rale.'<; '.:!

33. se fondant inébranlablement sur la Constitution
Cles. E~ts"Unie du Mexique et sur les lois promulguées
-en vertu de cette oonstitution, s'inspirant du loyal et
·tradltionnel aocomplissement par le Mem,que d~ ses
obligntions internationales, ainsi que de son respeot
des dgles du droit international qu'U a acceptëes, la
délégntion du Maxique estime que le projet de réso
lution pl'ésenté IL l'origine par la Commission pour ln
souveraineté permanente SUl' les ressouroes natu
relles!/ oonstttue un texte équilIbré qut tient compte
de différents points de vue et auquel on est parvenu
apr~s de longueadisoussions.

34. Ma, délégation a voté pour les deux premiers.
amendements proposés par les délégations de 13pays
et figurai\t dans le dooument A/l;,.412/Rev.2, mats
elle s'es\~ abstenue sur le trotstëme amenden, mt
parce que .nous ne aommes pas oonvainous qu'il solt
utile 0\1 opportun de poursuivre l'ét\l,de des divers
aspects de la souveraineté permanente sur les res
sources naturelles. La délégation du MexIque a voté
contre le maintien du paragra.phe5 du projet de
rësolution parce qu'elle es~imaIt que oe paragraphe
avait des Implications quI auratent.pu être Interprê
têee dans un sens opposé aux prInoipes soutenus par
mon gouvernement, prInoipes fondés sur les dtsposl
tions de. la ConstItution mexicaine qut, en matière
d'exproprIatIons par exemple. stIpulent qu'elles ne
peuvent être eïïectuêes que pour oause d'utiUté pu
blique et moyennant Indemnisatton,

35. Pour des raisons semblables. nous avons voté
oontre l'amendement proposé par la délégation de
l'UnIon soviétIque et figurant dans le document AI
L.414. Il est nototre que dans les deux oas les plus
Importants qui se sont présentés au Mexique. celui
de l'exproprIation agraire et oelui de l'expropriation
pêtrolI~re. mon gouvernement a versé ponotuellement
les Indemnttês prévues et a rempli fidèlement, oomme
ill!a toujours fait, les ohltgations qu'il avaIt eon
tractées.

36. Enfinp la dêlêgatton du Mexique a voté pour l'en
semble de. la r~solutIon sous sa forme mcdtâëe parce
ql,l'elle estime que ce document, dont néanmoins oer
tains passages ne la satisfont pas pletnement, n'en
ccnstttue pas moins une déclaration importante sur
le' droIt indéniable des peuples et des nations hol.a
souveraineté permanente sur . leursriohesses et
leurs ressources naturelles.

37. M. LUQMAN (MauritanIe) [traduit de l'anglais):
Nous v~nons. de terminer les votes sur la résolution
relative ho la souveraineté permanente des Etats sur
leurs ressources. naturelles.. J'ai votë pour .' I'en..
semble de la rêsolutfon .soùs .ea forme modifiée en
m 'inspi:çantêles raisons cI-apr~se.. En premier lieu,
nous.·. 8:VOllS. voté. oontrela· suppressIon •du.: para
graphe,5 parce que, dans l'esprit de'ma délégatio~,

c'était lho le. th~me ·oentral llOur ·.de .nom'J:)reux pays,
en "par~iculier pour les .pays en voie :de'. développe":
mênt .qui.'s'eff9rcent .d'obtenir un document inter
natIonal êléfInissant leurs' .relations avec d'autres
Etats qui pourraient s'intéresser ho des Investisse
ments,de oapitaux. ,
38•.. Toutefois.: en.régin'l.e,parle~énta.iré, la· majorité
décide, Bien que ma délégation aIt ;voté enfayeur de
là 'l:'ésolutIop sous.sa 'forme modifiée. IlQUS ne la.

c,~;~n~Idérons .'.p~~Vf~mmeun· ~nstrument définitif,.nt ...

Ji~aW6ttde la·.Cornrnissionpour.·lasouveràinetê perÎn~nèntesur; .•..
leliress6ur~esn!lturcl1es (publicationdes Nations Unies, Node verte~.",

62.V.6),'annexe, p. 264 et 265. . . .
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Comité spêoial des Dix~sept, et, d'autre part, la
fixation d'une date 'limite pOUl' l 'ootrol de l'indépen
dance li. tous les pays et li. tous les peuples oolonitl.we.

45. .Mo. délégation est t~ujours en faveur de l'aooé
lération des travaux du Comité epêclal, 00.1' le gouver
nement et le peuple cambodgiens désirent voir mettre
fin, dans les plus brefs délais, li. touteSl, les formes
duoolonialisme et de la domination êtran~re. C'est
dana oe sens qu'elle aprésentéoertainesollservations
au cours de son intervention du 27 novembre dernier
[1l77~me sêanoe].Parlant du nombre des membres
du Oomltê spëotal, la délégation cambodgienne a ex
prlmé la orairite qu'une, augmentation trop. oonstdë
l'able de ce nombre ne soit de nature h.entraver 1'0.0-
oélération des travaux. •
46. En ce qui concerne la fixation d'une date limite
pour l'ensemllie des terl'itoires qui n'ont pasencore
aocêdê h l'indépendanoe, ma délégation' avait dit
qu'elle n'était pas oontre ce prinoipe, mais, ayant h
l'esprit le paragraphe 5 de la résolution 1514 (XV),
nous pensons qu'une date fixe pourrait être ou trop .
rapproohêe' ou trop ~loignée étant donné .le "grand
nombre de situations plus ou moins différentes.

47. Nous notons, cependant, que les paragrap~es

du projet de résolution qui correspondent li. cet aspeot
de la question tiennentcompte, d'une part, du désir
de voir' se terminer la complète application de, la
Déclaration sur la décolonlsatton et, ct 'autre part, de
la nêcessttë de laisser au Comité' spéoial là. posst
bilité d'examiner toutes ·.lee"situations avant de pré
senter ses recommandatiorls sur une date limite
d 'applioation générale.

48. Je voudrats signaler, par ailleurs, h propos dû
rapport du seorétaire général [A/C.5/962] rêlatif
aux inoidenoes finanoières dupr()jet de rësoionon,
que des ëccnomies seront probablelllènt réaliséasdu
fait de la dissolution éventuelle du Comitéspêoial
pour le Sud-Ouest africain et du Gomitêspêcta! pour
les territoires administrés par le Portug~l.

49. En conclùslon, nonobstant-les observations q\?,'elle
vient 'de formuler-en toute objeotivit~,ma dêlëgatton
votera en faveur du projet de résoluti9n dont l'As...",·
semblée eatsalste, ,
50. M. BINGHAM (Etats-Unis d'AmérIque). [traduit
de l'anglais]: ,Je désire d'abord. e:lq)rimer,au nO;rn
de ma délégation, .. notre reoonna~ssanceJ?our.Iès
grands efforts. qu'o.nt'fllits,·nou,f?.l~.~~vons ,Jesréaao.,.
teurs du projet derésol~tioni\ô~tnous-sommea saisis
[A/L.410 et Add.l]. Nous savons que ce texte .a.e~ig€l;
beaucoup .de .. travail et. d'esprit' deèomprcm;lis 'de..la
part. des uns et .des autres 'et}7nousfêliéttoîlsparU
ou~i~I'ement,.lecprésidentd'avoir\rapprôoMbien del3.
~vis",diverset essayé de lescClnoi1îe1:. N'0us savons

, qüe dans ç~ttè' tâche. lesnégooi~te~sQntf;~J19~ntré 0
de. nombreuses .diffioultés•.'routef()iS,jeUens ~dé.,
olarer .que·llla.délégation est. fl~çue ..hOèl.tll.i~ségt4'ds
Par' le. projet .de .. résqluti9n~ Il 'abÇlrd;'a~Q411~ff9rt,
n'a été fait pourc()rrigér'oupouitenter deoorriger;.
certains défàuts des .méthodes .detrafaiPdu Co:mim;
spéoial; dontriou"!., avions ,parlé . dat\l:l' n()tre ciéolS:':"
ration dans" la disQussio~'gên6rale [,1171~'me séanoèj.,
Aucun '..effort .n 'atêtéfaitnon'pl\ls:pouressayer .d~éli..
miner •. 1a'tendll.nCle. h.làgûEirr;e:froideaü' .sem d\Î'
C()m,itê, oe dontnousav~9nsParl~ aus,sida,"s ladis;;.c
oussiongénéràl~. <.. ... ···:i",/"i< "',,' <'.'o,e, li'.

""Ç\ )',., > . ;;,.,;,'\":'ê
5'1... La diffioultêprinoipal~ue' nou,s'Np'yOn,~,~:d.~s:,;
oe ••. projet ." de.>résôlU;tidn .est 'la)nèri,ti()n,'a,uderniètL
aliné~ du. préambule et hl'alinéâ.,!!dW'pa,ragra:ph$<$),"

ocmme donnant les seules direotives que l 'Assem...
blée. puisse puvenir 11. élaborer. A notre avis, malgr6
les défauts ef le camotëre inoomplet de cette rëso ...
lution, elle offre certatna prinoipes valables, notam
ment ceux qui sont exprimés' aux paragraphes l,
2 et 6.
39. En une prëcêdente oooasion, 11. la Deuxlëme
Commission, j 'ai sou~igné l'attitude de mon pays 11.
l'égard des investissements de eapttaux étrangers,
o'est-lI.-dire notre sentiment au sujet des investis
sementsdans l'intérêt du développement de nos
éoonomies. loi, li. l'Assemblée générale, nous avons
oherohê li. obtenir un dooument équilibré, acceptable
pour toutes les parties enoause et pour ceux qui
s'intéressent aux Invesbissernenta deoapitauxdans les
pays en voie de dêvelopppement, notamment ceux qui
possêdent des ressources naturelles.

40. Nous nous sommes efforcés de montrer aussi
olairement que possillie toutes les implications en
juu dans ce domaine, que les petits pays peuvent bien
saisir et comprendre, afin de les guider et de leur
permettre de se représenter ce que serait li. l'avenir
la situation si certaines divergenoes devaient se
faire jour. Toutefois, '1i m4 délégation ni mongouver
nement n'envisagent que dès divergences quelconques
puissent survenir dans ce' cas,' C'est une question
de formalités. .

41. Nous nous sommes efforcés ioi d'obtenir les
garanties nëcessatres. Toutefois, ma délégation sou
haiterait voir établir un meilleur instrument, fondé
sur une étude sérieuse du droit international, afin que
les vieilles théories coloniales, d'une part, et le droit
international du xxëme stëoie, d'autre part, puisèent
être comparés et œattachês aux prinoipes insorits
dans la Charte des Nations Unies. Ma délégation es
time donc que l'instrument que. nous avons jusqu'ici
élaboré nous aidera h .ltavenil'. h. voir dans quels
domaines nous pourrtons.brouve» demeilleures possi
bilités d'entente entre ceux 'qui .. exploitent les res
sources naturelles et 0eUX 'qui utilisent les capitaux
pour le développement dêleuréoonomie.

POINT 25 DE L'ORDRE DU JOU R
La situaiionen ce qui concerne l'applicqtion .de iaDéclara.

tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux: rapport du Comité spécial constitueallxtermes
de la résolution 1654(XVI)del\\A~semblée g~nérale (suite*)

"
42. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nousallons
reprendre l'examen du rapport du Comité spécial
[A/5238]. L'Assemblée est saisie d lunprojetderés()'"
lution présenté par 34 puissanoes [A/L.410et Add.I],

il3.•... ,J~,.(iQIlnçJa paroleaux représentants quidésirent
expliquer leUl:'s votes'7~,

44. M.~~NN .VOEUNs~\r'(Gàtnbodge): Madêlégatfon
se prononcera en faveur du projef quinous est soumis
[A/L.410 et Add.1], .0\.\ les dispositions' essentielles
concernant Pœuvl'e· de décolonisation entreprise par
les~ationsUnlessetrouvent mentionnées. Mais elle
ne- peut s'empêcher ·de manifester;'ses regrets de ne
IlOuvoir. se"jqi,"dreaux auteurs ,oornmeelle l'avait fait
deux an!1~es êlè '-suitepour .les résoluttons'1514 (XV)
et .161)4 (~VI). Cette non-partioipation, qU,i ne. saurait
être interprêtéeoomme tine réprobation tacite,est
,motivée par .descons.ldér~Üons d'qrdre· pratique o()n
cernant; i'._d lune. part, le. nombre des 'me:mbres'dll

<,_,': ,',,'_-~/:- - -_.: ,',.':_:.; '- c" ''''. _ .";' ~- '" _ 1
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de la fixation d'une date Ibnitepour l'applloation
int~grale de la Déo~aration sur l 'ootroi de l'indé
pendanoe tL tous les territoires.
52. Il nous semble qu'il y a de nombreux arguments
oontre une teïte idée et nous n'avons entendu aucun
argument eonvatnoant en sa faveur. J'y reviendrai
dans un moment. A\lparavant. je mentionnerai bri~ve
ment oertatns autres pointa du projet de résolution
sur lesquels nous éprouvons qli'elques diffioultés.
53. ' D'a~rd, au paragraphe 2, ma délégation suppose
que les \ méthodes et les prooédures .. mentionnées
oomme ayant été adoptées par le Comité sont oelles
qui 'sont: décrites au paragraphe 112 du ohapitre pre
mier du rapport du Comité spéoial [A/6238]. Nous
aurions toutefois préféré que la résolution le dise
expltcttement,
54. De même, en ce qui concerne le paragraphe 6,
nous interprétons oe paragraphe comme comprenant
l'idée de Pexerotoe du droit tL la libre détermination
dans toutes ses diverses manifestations. Nous aurions
souhaité que ce paragraphe fOot aussi complet que
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendanoe [réso
lution 1514 (XV)] l'est elle-même sur oe point.
55. Pour. ce qui est du paragraphe 7, ma délégation
estime qu'un élargissement de la composition du Co
mité spéoial n'est pas nécessaire, ni même peut-être
souhaitable. Nous craignons qu'il ne devienne ainsi
trop nombreux et peu maniable. Toutefois, si l'on
devait élargir sa composition, nous préférerions
qu'on ne dépasse pas le chiffre de quatre nouveaux
membres.
56. Quant tL la répartition des sièges, s'il doit y
avoir de nouveaux membres, nous nous en remettons
volontiers au Président de l'Assemblée. Nous pré
sumons, bien entendu, qu'il procédera ~ une sage et
large consultation des membres de l'Assemblée
générale. Je suis obligé de dire, cependant, que nous
ne pourri9ns considérer comme équitable le genre
de répartition des sièges qu'a suggéré le reprë
sentànt de l'Indonésie lorsqu'il a présenté le projet
de résolution au nom des auteurs.
57. En ce qui concerne l'alinéa Q du paragraphe 8,
ma délégation doute qu'il soit sage d'adopter unalinéa
qui invite le Comité spécial b. présenter b..l'Assem
blëe ,générale l'an prochain un rapport complet conte
nant ses suggestions et ses recommandations sur l 'en
semble-des territoire~ mentionnés au paragraphe 5
de la Déolaration rel~tive h l'octroi de l'indépendance

.aux pays et aux peuples colonit',~. D'abord, 'nous
craignons. que, du fait. qu'il Y est question non de
territoires déter,minés mais' de catégories de terd
toires, un teml>s. précieux ne soit perdu au Comité'
spécial- simplement pour déterminer quels terr~toires
relèvent. du paragraphe 5 de la Déclaration. Même
sicette.>ttchepouvaitêtre aècomplie, nous pensons
qu'il. serait pratiqllefoënt iIJlPo~~ible,étant' dO!1né
le. tempsdontondisposera,depdsenter b. l'Assem-

....bléè un rapportf:l1.lf~isamment complettraitant de l'en'
semble desterri~oires entluestion enles exaI)linant

. l.1npar un. ','

58.Jê'reyiensIIlai~tenant ·.h. la .question des date's
lill).~tesÎ quenpusconsidéronscomme le défautfonda
mentalduprojet·qer6s01utipn telqu'il nous est pré
sentê•.Je .répéterai bri~vementlesconsidérations qui,
A.notre ,avis, militent contre l'idée d'une datelhnite
gé~ér~le.-

'. 5~·.,Âvant.to4tr1f htius setnbleq4e,oette.idéel'epr6-,
';~~nt~\11n,eisill).p~if~c!J:tiQnexCessive<le ce ... qui ~st ()un

pl'Qbl~me fondamentalement tr~s complexe, dont los
nombreux aspeots val'lent dans ohaque ons.PQuroette
raison, il nous para1't impossible de fixer un délai ou
une date limite qui puisse être applioable pour tous
les territoires. En fait, nous estimons que toute tentn
tive da fixer une telle date limite sel'ait si dêpourvue
de réalisme CiU'elle jetterait effeotivement le disorédlt
sur les Nations Unies elles-mêmes et, en parti
oulier, sur les efforts généralement louables qu'elles
aooomplissent dans le domaine de la dëcolcntsatton.

60. Quelle date limite, je vous le demande, envi
.aagerate-cn que le Comité spéoial puisse fixe~?

S'agirait-il d'un dêla! de plusieurs années? Je me
rappelle qu'à la setzfême session [1050~m.e séance]
le Ministre des affaires étrangèl'es de la Nigéria.
avait suggéré 1970 oomme date limite pour l'aoces
sion h l'indépendance de tous les territoires <l}Afrique.
Mais, si je me souviens bien, cette suggestion n'a pas
recueilli beauooup d'approbations. Le senttmentgênê
ral a été que la fixation d'une date aussi lointaine pour
rait en fait servir d'excuse pour le retard apporté à
l'octroi de la libre détermination et de l'indépendance.
Inversement, envisagerait-on de fixer une date limita
rapprochée, 1963 par exemple, comme l'a suggéré à
cette tribune, plus tôt dans le cours de la session,
un tr~s distingué représentant? Selon moi, un tel
délai serait absolument chimérique et il n'y aurait
pas un seul représentant dans cette salle qui pourrait
réellement supposer un seul instant que tous les ter
ritoires pourraient accéder à la libre dêtermtuàtlon
et b. l'indépen.dance dès 1963 ou dans l'avenir immé
diat. Tenter de fixer une date de ce genre, ou la fixer
efîecttvemènt, reviendrait h induire tragiquement
en erreur les populations des territoires intéressés
et h susciter en elles des espoirs démesurés que ne
justifieraient en aucune façon les possibilités d'aboutir
b. un tel résultat. puis-je demander ce qui arriverait
si la date fixée était dépassée sans que l'indépendance
mt' réalisée? Les Nations Unies fixeraient-elles une
nouvelle date et, lorsque celle-ct serait passée, en
core une autre date? Ce serait, b. mon avis, couvrir
,l'Organisation de rtdtoule,

61. D'autre part, on a dit que la fixation d'une date
limite accélérerait le processus de décolonisation,
l 'octroi de la libre détermination et de l'indépendance.
Je poserai alors cette question: De quelle manière
précise une telle date serait-elle utile? Dans quel
territoire la fixation d'une date limite générale accé
lérerait-elle la réalisation de l'indépendance? Au
contraire. la fixation d'une date limite générale pour
rait fort bien entraver ce processus et,comme on dit,
aller h l'encontre du but visé.

62.péut':'être fera-t-on observer que le projet de ré
solution ne charge pas le Comité spécial de fixer
une telle date limite générale. Cependant, il me
semble, lorsque je confronte le dernier alinéa du
préambule ~t:i l'alinéa .!? du paragraphe 8, que le ,projet
de résolution~ pris dans son ensemble, doit être
interprété comme donnant cette instruction audomité
spécial. Il est peut-être exact que, de ces deux dtspo
sitio,ns, l 'alinéa susvis~ du préambule soit le. plus
regrettable. En tout.,ca~. leur combinaison aboutit .~.
un résultat tout A· fait inacceptable pour ma délé
gation. Ce serait charger d'une tâche Impossiblele
COIllité .spécial qui a des travaux si importants'~
accùm.plir. Le- qomité spécial perdrait, je.le crains,
une .ppnne partie de. son.temps limité.~ disputer d'UI\'
problème réellement msoluble}. celui. de la. fixaU()Jr

~d'une date limite- gênêrale, .
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69:' Les notiv1tês du Comit6 sp~oial des Dix-sept,
oonstitué en vertu de la résolution 1654 (XVI), ont
prouv6 amplement le bien-fondé de cette attitude.
Une disoussion franohe et direote entre les membres
de 013 oomité apêotal, qui reprësente ~out<ilS les
nuances d'opinion ho l'Organisation, nous a aidés Ji.
mieux comprendre non seulement l!l situation réelle
dans diffél'ente's pl;U'ties~,du monde, mais aussi les
opinions divel'aes et également importantes de diffé
rentes, 'nations partageant les mêmes convtcttons,
Ma délégation estime que toute l'Asseqlblée doit
manifester pal.' un vote chaleureux sa reconnatseanoe
au Comité spéoial pour l'esprit dans lequel il a abordé
sa tâche et l 'excellent travail qu'il a accompli,

70. FidMas ho oette tradition, nous, les pays d'Asie
et d'Afrique, nous avons entrepris oette année enoore
la tâche de rédiger un projet de résolution [A/L.410
et Add.1]. Ma délégation a eu, une fQis de plus, l'hon...
neur de s'assooier h toutes les étapes de cette entre
prise commune. Je puis assurer l'Assemblée que
tous ceux d'entre nous q1.Û ontparticipê h oette tache
ont dlsoutê le problème pendant plusieurs semaines'
de la façon la plus sérieuse ciurant de longues heures.

1) G

71. La principale difficulté, on le comprend aisément,
a surtout porté sur la fixation d'une date limite pour
l'applioation intégrale de la Déolaration sur l'ootroi
de l'indépendanoe aux pays et aux peuples colontaux
[résolution 1514 (XV)]. Il ne faU aucun doute, comme
oela a toujours été le cas dans nos disoussions, quvun"
grand eSprit de oonoiliation êtatsnêcesaatre cie lapart
de toutes les délégationsintéressêes etqu'un"s,ooord
a été réalisé dans une large mesure sur presque tous
les points, h l'exoeption de cette question d'une date
limite. Le projet de résolution dont) 'Assemblée est
maintenant saisie est le fruit de ce travail. ,

72. La délégation japonaise a toujot!rsêlevé . une
objection contre l'idée, de fixel'une date limite pour
l'acoomplissement du prooessusde décolonisation.
Nous avons exposé notre po~nt de vue sur" ce sujet
chaque fois que l'occasion l'exigeait. En 'bref, la
position fondamentale de ma délégation. est. que la
fixation d'une date limite par l'Assemblée .est cer
tainementen ,contradiction aveo les-Jhautés fonotions
politiques propres h oet orgaqe, En slefforçantd'~gir
ainsi, l'Assemblée. serait dangereùsement .. entravée
par les fluctuations de la politique intél'ieûloerapide
ment changeante . de tel. ou "tel territoire: .• et laissée
finalenient .h la meroi de, ces .fluctuations. Certains
de nos collëgùes semblent croire quela fixation d'une
date limite pourratt exercër une préssion politique
puissante. sur des puissances adininistrantesqui>au"
raient téndanëe ,h l'etarder leur, action. .reregrette
de dire que je ne suis pas de cëtavts, BàCOl1stitution
d'une. nation etsonacc~s '~lalibre déterminâtioti
sont' des affaires sêrieuses. Nous pensol1s'quenous
ne pouvons pas nous pèl'mettredepoursuivréungai~
politique incertain au dsq,ue -d 'exposer auxdiffi(llnté~
et aux dangers les plus graves tous lesintéresséS,"
y comprfs l'Organisation, ce quI serl,lit trës certa~e";'

ment. le cas si nous fùr.ionsunedate limite. Néanmoins,'
la .délégationjaponaiseappr~cie.pleinemehtla"sinc.é:"
rité des motife;nqui ontllmenécert.ains denps,co1--- ;
l~guesh, prêconis~~ la fi2ca.ti611d'UB-~~ate.limit~.~.' "

73. '.J'ai,. expo~é .les.motifsdes"Ünportantesr~s~;I'~eSl'
que ma. délégationdoitfaire.s~,le,septi~In~"a!ir;iéa."i
du; préambplè,.et .. laderni~l'eJigne,,~e.l'~I.1in~a.b cid,
paragraphe, 8·. du. projet. cie' l'ésllllltion..SiceSdtSjJO":
sitionssont.• m~sesa.ux:voiX~sépal'~Iil~nt';n()us,nou.s.·'.
esti:merons .obligés "de.>votericont.re~./Alitr~:meiit~!,oei;'-

II' ,'if..- .....-------

GS. Pour oes motlfs, ma délégation demande for
mellement un vote f'~"lU'é sur le dernier alinéa du
préambule ainsi que s'..... <ln dernibre ligne de l 'r':ln6a è
du. paragraphe 8: "y oompris des reccmmancattcna
sur la fixntion d'une date limite appropriGe".

64. Pour terminer, j'adresserai un appel aux
membres de l'Assemblêe. Quelques délégations peu
nombreuses ont lutté trës âprement pour faire intro..
duire oette notion de date limite dans le pIl,jet de
r6so1ution; en disant cela, je pense ll. une certaine
d6légation en partioulier. En agissant ainsi, oeadêlê
gations sont parfaitement dans leur droit et je tiens
n. rendre hommage nu talent et h la ténaoité qu'elles
Oi1t mis ll. lutter pour oette idée h chaque étape du
processus d 'élaboration et de présentation du projet
d~\ résolution. Les chefs de gouvernement ont toute
raison d'être fiers du. travail accompli sur ce point
par leurs représentants. Ce n'est pas une raison cepen..
dant pour que ceux d'entre nous ~ui s'opposent t\. cette
idée plU" convlctlon ne votent pas également selon oette
conviction. Ce n'est oertainement pas un manque de
respeot envers une délégation, un pays ou un groupe
de pays que de voter oontre une proposttton émanant
de l'un ou l'autre d'entre eux. Ces divergences d 'opi..
nion traduisent au contraire la vigueur et la santé
de l'Organisation et 013 serait un jour bien trlste pour
les Nations Unies que celui 0\1 il en irait autrement
et où l'on considérerait comme un manque de respect
envers une délégation ou un groupe de délégations
le fait de s'opposer h uneproposition qu'elles auraient
prêsentêe, Pour cette raison, j'adresse un appel aux
délégatiOnS - je crois qu'elles sont la majoritê -- qui
s'opposent h cette idée de date limite pour qu'elles
votent contre oes deux dispositions de la résolution,
o'est..à-dire le dernier alinéa du préambule et la
demtêre partie de l'alinéa È. du paragraphe 8.
65. On ne peut supprimer d'un projet de résolution,
par la simple abstention, des dispositions qu'on es";
time erronées. Pour cela, il faut des votes négatifs.
Ma.délégation serait tr~s heureuse de pouvoir voter
le projet de résolution dont nous sommes saisis. Je
regrette de dire que nous ne pourrons le faire si le
dernier alinéa du préambule et la demiëre partie de
l'alinéa !! du paragraphe 8 sont maintenus. J'ai, le
regret d'ajouter que, si tel devait être le cas, toute
notre .attitude envers le Comité spécial en serait
Influenoêe, .

66. M. OKAZAKI (Japon) [traduit de l'anglais]: De
puis novembre 1960,n est de tradition ~. l'Asselnblée
que de nombreux pays d 'Asie.et d'}\fl'ique présêntent,
conjointement une importante résolution sur les
principes généraux de la.politique des Nations Unies
en ce qui concerne la question du colontallsme,

67. Je pense h la résolùtioti. 1514 (XV) qui a été
présentée h l'qriginecpar43 pays d'Asie et d'Afrique,
et{h la résolution 1654 (XVI). qui a été présentée de
rn~Jnepar 38 pays des mêmes continents.
68. Les pay~ en question sont ~ailll.ent ceux que
le problëme du colonialisme touche de pluspr~s.
Pour la grande majorité d'entre eux, ils ont fait,h
t~l ou t~l moment qeleur histoire récente,l'expé
rience de régimes coloniaux de difÏérents genres.
Il est inciéniable que certainsdeoe$.paysontbellu
oou1;'sQu(fert, mais ils ()ntl<'efusé cie succombe» h la
tentati()r1 d'envisager avec passion la quastiondu
colonialisme. Au contraiJ;EhHs ontfaitpreuye de
leurllautesagesse politiqueep.choisissantr~sohmient
une attitude constructive fondée sur lereelPeçtde la
réalité. '. "
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document .~8t te résultat d 'un a06~rd êquitable et gê,.;; sltion ~otuelle que cette modU1oatlon présente. Co
n6ral entre de nombreuses .délégations depnys n'est. pllS q\\e la r6pnrtltlon aotuelle soit pnrfnit61
d'Afrique et d'Asie. Bien que oc;lrtalns d'entre nous . mals elle s'est révélée li. l'expérienoe proportion..
puissent ne pas ~tre enti~rèments~~efa1tf1deoertains nellement bien reprêsontative("~s tendances exlstnnt
termes de. la 'résolution, 11 ne devrâltpas être dlfilo11e dans l'Organisntlon sur les il.. .,blàmes du oolonia,-
de eousœtre, danEl, l'ensemble, à sa teneur gên6ralo. Ilsme et de la dêcolontaattcn, Nous oomprenons 0

o .' é toutefois que, devant l'augmentatlôn du nombre dOIl
'14. peut;être ~st-il superflu de".~ouligner iolla n - M~mbres de l'Organisntlon, il soit nëceesatre d'ap.

o oess1tê ~ une interprétatio~ tr~s ,attentive e~ ral~on- œr ter un llOtltajustement li. ln composttton duComité
nable d un d()Ou:nent êorlt, partioul!~~ement d,une spéoH\I. A. cet égnrd, il oonvient de,rappeler que SUl'
résolution de 1Assemblée générale traltant d une tes. six derniers nouveaux Membres du l'ONU qua.tre
question aU88i ..im:portante que ceüe du colontaltame, nppartiennent li. l'Afrique et deux li. l'Amérique oen..
Le .f~it que le Comité spécial s'eat aoquittê brilla~- traie et mérid!,onale•. Nous pensons que l'adjonotion
ment de sa tâche est largement dO, li. mon sens. li.~a de deux membres eOt été possible et utile dans le
~ute sagesse que tous ses membres ont montrée dans cadre de l'équilibre aotue), En effet" une rapide
linterpr6taUon dos, deux résolutions 1514 (XV) et analyse .montrerait que la oomposition aotueüe du
1654 (XVI).et, en pa~ticulier, de l'étendue de la Comité spéoial donne un léger avantage au continent
oompêtence dl.l Comité spéoial lui-même. Le, pl"oje,t africain, d'ameul's trtls compréhensible si l'on songe
de résolution dont nous sommes saisis oonstituera que les territoirês colonisés d'Afrique sont les plus
également, lorsqu'il sera adopté, un document de importants, les plus peuplés de tous les territoires
base important pour le Comité ~p€loial. Certaines encore soumis au.colonialisme. Tous.ceux quioroiont
de ses d~~positionS exigen~, de 1avis de ma délé- li. la décolonisation ne peuvent envisager la l'eprê.
gatlon, qu il soit interprété et mis en œuvre de la sentation de l'Afrique que dans uneperepecttve d'ave...
façon la plus prlnutieuse p~ tous les intéressés. nir.'

'15. Je pense" plus partiouli~rement ici aux alinêaa !!- 80. Il ne fait pas de doute qu'au sein de l 'Organ!-u

et 2. du par~graphe 8. En ce qui concerne l'alinéa.!? sation les Etats africahls sont ceux dont le nombre
par exeIPple, je suis" o~rtain que nous sommes tous augmente le plus rapidement, au fur et li. mesure que
c~nsoients ici des conséquences s6rieus~s que pour- la décolonisation se pOlU'suit. Nous restons dono
:#.'ait a\ToirJ.r~s oertatnemeat une intel'prétationdonnée convaincus que l 'équilibre existant dans la compost..
ho la. lé~e d'un membre de phrase tel que "l'en- tlon actuelle du Comité spécial doit être maintenu.·<~;
Semble des. t,erritoires mentionnés au paragraphe, 5 A notre aviG., l'adjonction de deux trois ou h la
de la Déclarati~n ft. . rigueur, quat~e membres pourrait être accept6e et
76, Avant de terminer,!. je déf!,ire souligner que réalisée ~ans détruire oomplëtement ~'équilibre 00 ..
l'augmentation de 11 A 24 du nombre des membres tuel, Il n en serait pas de même si 1 on augmentait
du Comité", spécial rfsqu~ de. créer de nouvelles le nombre des membres de sept, comme le propose
difficulté.s.Toutefois, nous 'sommes persuadés que le le p~ojet de, résolution, C? qui nonseuleme~t mena..
Président de' l'Assemblée . dont nous' avons tous eu ceratt l'équilibre du Comité, mais risquerait égale"
amplement t'occasion d 'ad~lirer la constante sagesse, me,nt, de compromettre dangereusement l'efficacité
saurarêi>rganiser 11important Comité spécial de de ses travaux.
manière A,mâintenir e~ même h améliorer, si pos- 81. L'efficacité; des travaux du Comité spécial est
siblè, ses bonnes conditioqs actuelles de fonotton- une chose Alaquelle, j'ensuis convaincu, les membres
nement, .de l'Assemblée tiennent autant que nous, Pax ailleurs,

l'une' des raisons le plus souvent avancées en faveur
d'un tel élaxgissemeut· du Comité spécial est. la
dissolution éventuelle des autreo comités chargés
de questions qui relèvent également du Comité, Or,"
aujourd 'hUi même, la Quatri~me Commission vient
de. reconduire le principal organe dont la compétence
s'étend 1\ la' plupart des territoires ~tUdiêsp~•. le
C9mité spêcial, ce. qui détruit l'argument~ssentiel

e~ favèur d'un élargissement aussi impOrtant..
82. .C'est pourquoi nia délégation voterait en faveur
d'un amendement tendant,.,hr~duire Aquatreau plus
le. Dpmbre. proposé.· Aucun amendementn'ay~nt ét~
présentê ••• h .cet· effet, nOUS demandons ,unvotesépar6
sur'le~âragraphe7du projet de résolution, et nous
nous prononoerons contre ce paragraphe. St.cèpara"
graphe est .maintenu, madélégationvotera.,cèpenda:nt0
eiifaveur du projet dans son ensemble. .'
, ,;', "'" ' ·ir."'"

83•.. M. I>EMETROP;OlJ.LbS(Grllce):. Ladél~gation
helléniquel3eraheureuse de, voter en faveurhduprojet
de ,.rê,solutïon [A/L.410 .et Add,l],dlins son fpnseIDble•

. ..•• •......•.. '•.. ' •..... •• .'. r" 1.
84'. "'Une, bae;e constante .de notrepoH1~'Î3~u~est1ej)rm~
cipe que' tpusles peup19snon indépendant~d?i'Y'ènt
exerce111e.ùrdroit Al1autodéternlinati()ndlûls les pluS
bre~~' délais historiquement possibles•. I1epuis laflli .
delaseconde~errenioridial~; lanécessitêd'atteindr'ê,
cetobjeQtifa étéaêceptée;et •• réalisée 'par Pl'esqtiè~ •
toutes: lespulssanc13s.colonialès, et,~epuis.quelQ1.l:es.

, '·0' . "

11•.. lI4,.raU~bSLIM (Tunisie): Ladéiégatiqn tunisienne
a d6j~' eJ.1 l'oc;casion d'exposer. son point de v.uesur
Je rapport,aOurnil3 par le.. Comité spêotal des Dix-Sept
[A/5238] h l'Assemblée générale [1l81ème, sêanee] et
ne reviendra donc pas sur tous les points qù'esoulève
le projet (le réso~ution des. 34 puissances [A/L.410
et, 'Add.i]~ '. NQusovoulons simplement, exprimer' am,
auteUrs de ce projetriotre reconnaissance pour l'effort
aoèompU.. " .

78. ,Sur l'ensemble,ma,délégatioI1, qiîtaeul'occa"
sion de "participer aUX.oonsûltations <lui ont précédé
l'élaboratiOIl=-9U projet~' esf"en f~veurdu texte pro,i;"
ppsé.Ce texte, nous lesavonà,est ler.ésultatde
plusieurs transactions et comprgp:lis,. et nous ne
ppuvons.noùs·at~ndre :l.ce .'" qu'll~~blhcide .·.parfaite-.
ment,ave9'nospoints .çlevûe.C'est pour cela que,

.bien 911El ce a)roj~,t;n'évQque pas, entre autres,l'imj"

.portallt.problème .Ue .laliste.·des territoires. qui're
lèVElnt derlacompêtence pu Comité spécial. nous
s~mIDes,dispos'ésh"voterenisa;ofaveur. . . '" •. ...0
,79;;··~g~~'~\itl.autr~~~t ".èependant, .nia déï~gatiOIl'
'9ui>·;~~;TmJn:tb.re,g'll'9o~:n1tê~pêc~al,ade.sérieue;es
l'éser~esh .. flqre ;.il~$!,~~t '. d.upaJ,'agraPh:~ 7, qui vise

. ...'':,Aêlllrw.r la c61llI?psitiondece,,~oDlitêp,#1'adjOn~~iOIi
.. ' ',,,de sept ~ouVeaux'llleIlÙ)reS./Nousvoulo~à"attireI'
,il,.~attent1qIidëù'Assemblée.· s~'ledanger()decorrip~o

•• f •• 'mettre cIe;.:tÎ'~El'd611cat.êqûi1ibI'e'6tàQli" pàr 'lacompo",
. . 0 ,~

"
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annéel3 l'Organisation des Nations Unies a contribué, gis'éement de la oomposition du Cnmité spécial, mai~
plU' aa "oix ~t par set\rtloyens, li. ao06l~rer oe pro... nous voulons nous déolarer oonvainous que les dési...
ceseus, "00 gnatip.ll-1 '~evrnient être faites sur la même base que

lors \de, /:à. orêatton d~ oet organe, afin de maintenir
86. Le Conseil de tutelle approchant du terme de l'équil1bre qui existe en son sem, Nous pensons qu'il
sa mission, cene-ct a été reprise, dans un domaine est nëceesaïre de prooéd9rh. un ohoix tr~s'prudent
plus vaste, par le Comtté spéoial des Dix-sept. . afin de sauvegarder le délioat équilibre dont le r~pr~...
86. Il ne nous est pas possible d'approuver sans rê- sentant de la Tunisie vient de parler.
serve tous les"points du l'apport du Comité spéoial 93. Bien entendu, nous voterons également en faV'tlur
des Dix...sept [A/6238], ni même tous les paragraphes de l'alinéa \'elatif h. la fixation d'une date limite ap-
et alinéas du projet, de résolution sur lequel nous propriée, parce que noua pensons qu'une date UmJ.te.
sommes appelés li. voter. Dans un domaine où se . peut être fixée, h condition de consulter les popula... '{ ~
renoontrent tant de tendances et tant de préjugés, tions nes territoires non autonomes intéressés; o'est "
tand d'idéalismes et tant de rêstatanoes profondé- lh, je \orois,une des co~ditions essentielles. Les
ment anerês, mais aussi tant de mëprtsee sur les populations de ces territob..es sont en effet les meil-
objectifs et sur les moyens les plus effioaces pour, leurs juges du d~lai qui leur sera nêc~ssaire.po~
les atteindre, oe serait peut-être trop d~m~J~' accéder h l'indépendance.Ni les p~issancescoloniales
qu'une œuvre h lequelle tous les Membres ..eo'14 ü ;-- ni l'Assemblée générale ne peuvent fixer une date
ganisation des Nations Unies .ont voulu oollaborér sans s'informer des vœux exprès des~ulations,
soit exempte de toute imperfeotion et puisse réunir et le Comité spécial,o'u tout autre oî~@e, deVra:
tous les sufÛ'ages sans réserve. Mais nous voulons mettre sur pied les moyens et procédures nécessaires
rendre hommage tant aux membres du Comité spéoial pour s'assurer des vœux des populatio~s. Ces vœux
des Dix-sept qu'aux auteurs du projet de résolution devront. être pris en constdëeanon avant de prendre
pour leur esprit de réalisme, qui a permis d'about!r, =~e décision au sujet 'd'une date limite. Toutefois.
dans cette question si vaste et si complexe, h un doou- jesoulignerai une fois de plus que l'idée. d'une date
ment généralement acoeptable., • limite est étroitement liée aux vœux exprês des popu-'
87. Nous partageons la conviction des auteurs de oe lations, dont il doit être tenu compte dans la dernièrë.
texte que la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance phase du processus de décolonisation.
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 94. Le PRESIDENT (traduit de 1~a.figlaiS):Trois
(XV)] et la création du Oomitê spêcial [résolution 1654 représentants ont demandé la parole POUl.' faire usage
(XVI» ont apporté une. contribution moralefnestt- de leur droit de réponse. Je donne d'abord la parole
mable h l'effort de dêoolontsatton, Nousf6licitons les au représentant de la Guinée.
auteurs du projet de résolution pour la modération "b . .

avec laquelle ils ont tenu h :redéfinit' le mandat du 95. M.DIALLO TelU (Guinée): Le com~tomit':::·.qui
Comité spécial. Nous sommes convaincus ,que les est actuellement soumis 1\ la sanction de l'Assemblée
membres de ce comité, s'inspirant de l'esprit qui a générale nous a donné tant de soucis, a:êxig6denous
présidé h l'élaboration dudit projet, sauront mener h tant d'efforts, et tant de sacrifices de lapart de tous
bonne fin leur lourde tâche en interprétant leur mandat ceux qul ontcontribuéh. son ·61aboratiol.1,qlle' '.n.m
avec toute la retenue 'qui s'impose, étant donné la délégation était venue dans cetteaàîleavec.Ia ferme
complexité et la variété des problèmes dont ils sont décision de ne. point intervenir dans sa .discu$siè>p..
saisis et les. limitations légales dont ils devront tenir Cependant, un certain nombre d'interycntionsontété:
compte. fatteaâ.oette tribune qui exigent 'un minim~de mlse

au point de la part de l.adélégation guinéenne.,Toute
88. Au moment où le régime de tutelle touche h sa fin fois, malgré la légitimité que nouspourrionsinvoq\J,e~
et où l'on peut déjh. .entrevoir ~I;l. fin du colonialisme,' pour répondre" comme .il cÔnvient h une déclaration
notre pensée se por'te vers les peuples dont l'auto- qui nous a énormémentpelnés,nous nous ~fforpel'onE;l
détermination ne se trouve pas encore h. l'ordre du de .'aire .une mise au point extrêmement br~ve qu~se
jour de l'Organisation, et vers tous ceux dont I'mdê- ,résumera en deux appels. ,
pendance n'est encore que nominale, limitée qu'elle ..,... ." h
est par des régim~s politiques 'autoritaires oupar des 96. Tout d'abord, le. premiel' appel S'adreslSera .•.•
servitudes,imposêes par des volontés étrangères., notrefr~reM.TalebsIi~deT,llD,Ïsie,h.nQt~efr~~e'

Tai~bSlim,quisaitpàdaltement·mie\.1x'que beaucoup.
89, M. BOZOVIG (Yougoslavie) [traduit de l'anglais]: derepr6senfants dans quelleaconditionSJesmembres
La d6lêgation yougoslave votera pour le projet de du Comité des Dix"'Septl;l.vaientététdésign~sl'annêe·,
résolution [A/L.410 et Add.I], ce vote étant cpnforme dêrni~re, puisqueaussibieno'étaitlereprés~htantde
h la position bien connue-dé la YougoSlaviesll.'t'l! la.Tl.Ulisi~, lequel'·avaitle,prhTil~gedepJ:',él3idél'.l',t\à..
probl~me de la décolonisation. 'semblée, (lui avait nommé les. Illembres4è',C'e~o~it~.,
90.. ..L.epr.o.j·e.\~... de .. r...é.solu.t.i.b.n. est, h... n.otr.e '. avi.s,....·.le hce"frèl'e,nous dtsone qUe nousaur~oIlSI:l0ll1ulit6.

." . . fi-è's •,sinoèrementl3ouhaité,quecetteint~l'v~~tiôll;vrnt
~~tiJ~~tst'U:o~\r~ffJtcé~h:i~n6rtl~i'bi:,n~~~tl~~~~= d'une autr~9~~égatiÔn.'.· . .' C ..••••.. :,... ...."', ",: .

d~V\l~, différents. D'une, mani~regêriérale, on peut 97•..•. Notre,frèreSlim,:.qUi'~Pl'fsj)art·~~~ç.,riqua:~.
dire qu'ils ont réussi, .etil convient de lesenféli.,. l'élabopa.tionduprojetd~.: rés9Iqtion.JA/:y.~lQ,~t,
citer. .: ' '. f\(}q.l.] ~·.,·sai~. tous, l~·I3,e~f()rts.'qUiO~t.~~éd~~JoY~~·)le, ...•

, ...• ..•.. ." .,.....". ., tous~~tés,e~.i.t,,~'~stpltl>~J~,.:r~ÇR,~~11;~~!A.$,~~
91..·Je.ferai .oependant··tineobServati® sur le para;. tribUIl~~ •.Sachantpa~fai~Illent.cqm1>~~D:;~.~~i;M~~G;~~:
graphe.7 duprojét de r6so1ution,qufpr~V'oitl'~I!Ü'gis- f!~q\li1ibi'èqùta:,'~t~) réa.~i~é'.fllào~~t·~tJ.~(lët~~ .•••...

.jSdtib..'ter.o.~d.:e~:.ecp.O.·.t.h-:··..b.P~.:~.ta...i.~..n."'.~...,~.·.••..2gr.~~t.:.....·u.. iP.s.é.e~.~n.l.·.t..•~.~..• ··.~.·.l~.·.ad.é.·..-s.•.. ', q\lf:è'st •.sP~r.n'~s:'aujom-q~û,l·,~·g~PPf9bl;l.t,i.0Il~qe .• g~s4.·
. .... .. '.,.,' ,', a~rilblêe;Iie,'", ,r~pré~.e~té\la< ·.I>è.IlEJ~e;J~~~.I3~~.e,<q~.

parl~:pr~sid~rit~el'1ssemb16e~n~ral~. ..... '.. ' .• ....." ..•. '> ,pel'sonne"no\ls y'oudtlC:)Ils~ir.nI>leDJ.entiIlsll3~:r'~'!lpr~s;••.•. ",
9.:'!.~·,·•• ·;i.~'.'~élég~ti~h~()~~slàv:e""Il~a1e~;~t~.'1l. açtuEllle- ·de· .•.lut);)OJ,tr.·.q\l'i.l.IlEl;·cl0llneipa~~w.~.h.·sar.pr~poEli~i~t •..);

nt auc).\rie"objeotionmajeurl:l.hoppos!ilr•.~ 'cet .élar~ .' dèVôté ·sêparé'·'El'!îr.lè.Pa:I'~gr9.pJ).ê7~1."<;",'i..';:,.·+·iè .•. '·'

":,/



Aasemblêegên6rale - Dix-septibme session - Séances pléntbresH!22

98. Nous ne voulons pas ln,élstcr '. sur les mêrites d'un
êlargtfisement d\\ CQmit~.,<les Plx-6ellti'on en. a suffi
s~ment pnrlê lQ1 ~t ~Ül~\Îi's. NQus'voudl'lon~,S~\lle
ment~.8,\l ..nom de.Ja soUdiu·it6licnll' laquellenousJ),yons
personnliillement.beaucoup sacrifié, au nom-de oette
l3olidarit6';qul ~s~Jl. la base de nos rapports, demander
h'M. S!ïm et, 1l.tl"àverslui,htousnos fr~l'es d'Afrique
et d'Aste de ne pas insistel'pOurtihvote s6,.. ....;:6 ou pOUl'
un amendement quel qu'il.. soit, car lé: ~ :te qui est
soùfrtis.nctuellement est véritablement'·l.frl texte de
c()~"n:omis, un compromls I~agil9 dail:3. lequel le
moindre .changement risqueraitde dé~,uire l'ensemble
rl':1 l 'Mifioe êlaborê si diffioilement.
\".•- '-. _. ,",- 1

9~. De son côté, le représentant des Etats-Unis a
fait une déclaration dont je suis obligé de dire, avec
la franchise que j\\sti11ent les relations d'amitié qul
Jient la' Ritpublique de Guihée aux Etats-Unis, qu'elle
a été pour' nous extrêmement pénible. Je dois dire
tr~$ !letteJ;nent et três clairement que. nous aurions
préféré avoir, en faoe de nous , le représenta:nt
authentique.d'~e putssanceoolonialee .De quoi s'agit
il? il s'agit de la question de date limite.

100. Le- problème a été soulevé ~ deux reprises,
au'cours de la dix-septième session,' tout d'abord par
notre propre. mlniatre des affaires étrangères
[llS1~Ine sêanèe] et ensuite par le chéf de l'Etat
guinéen [1148ème sêanoejque je crois, [uaqu'â nouvel
ordre, être un chef d'Etat ami du Gouvernement amê
rioain,.et je sJ,lÎs sür que le représentant des Etats
Unis le sait, lùi qui a tant insisté ici sur la nécessité
de n!in,.E!ulter personne.
101. Le moins que je puisse dire, et je n'hésite pas
~jefaire, c'est que certaines de ces. déclarations
llPparaissentc()mme une •insulte flagrante ~ l'égard

~.d.elanéllubliquede Guinée. ,
102. Qu'avons-nous dit? Que disons-nous et que
sommes-noua dé.cidés h oontinuer de dire? Dans la
résolution 1514 (XV), l'Assemblée générale a décidé
que des mesures immédiates - je dis bien immé
diates .... seront prdseapour permettre h toutes les
.P,Opulations'qui n'ont pas encore aocédë h.l'indépen
.dance; de. l'obtenir sans aucune ~ondition. ni réserve.

:, • " " , - , '" ,~ , :: , ' ~ "~'" , ' " J.~
10S;l\1;ieux ,enoore, avant d'en arriver'lh, toutes Jes
Ptlisàances~;.co,loniales, quelles q,u'EHles soient, ont
toujours. çherchéhjustifier .Ie maintiende la colon1:::'
sati6n. par. ,la. nécessité d'assurer. l'évolutio~')..(ies
peuples intéressés. Or, la: résolution 1514 (XV)apoM'
h nosye\lXun principe qui est capital, quièst car
dmal,qu'il. ne faut: pàs oublier, en condamnant cette

. th~se, d~, façon.form,.elle:et catégorique. Cette con
4 damnatign.figttr.eaupâragraphe,Sde la résolution, et

je·',,!le;le....:~appelli:irai.·que s , -pour- mémoire. Ce.'para-
g:i'aphe.se'litamsi: .' '. '
··'·;'Îi1Jé··n1~hqtIedêpréPara.tiori.· dans .1esdbIllaines

p01itiq\ié,'écoil(~ri'liqueousocialoU'dans celui. de
·.• ·l'(ilDsetgneirieni.iie .. d?itjarnais" ..êt~e,· pr·is .comme
.;:' prétëxtèp6Ur retarder l'indêpenclaIlce.~. . ,...:

'. ->''''':'.'.c.:':.''_':,'".,',''' _. -: '->'.:,~'" "',, - ",:", ..:.~ ü'" '<;;.-:,:

1Q4.J..e .•. p()se,dc:mc ,~mon .. tour. une que.sticm:pour
q\Iéllei·.ral~bn•• veut':'9Ii.prOlônger.·.1a..colonisati6n .. puis
4\Iea~~~'i:):)i(ilIl'f'As.~e~bléé;~Jaquasi~lJ!1aIiimitê,,s'.est

, p~()!1()fi,ëé.(il.·Pil#' q\Ie.'d~s' .Illesures lmmédi~tès,soient
'. p;r,is~~ill()~côIlfé:r~r çrtt~., 'iild~pl:mdaIic een écartant
~tltoÎliâtlquem(ililt.·et d'()ffice'lê manquedeprépa
rl).tioIl{.,,è<>~sid~I'é··q()Il1m.~·:.jln'llréteJCté•.• I).QsolumeI),t

..... ~~11aèil3)iX?:Je.:'fo~~l).f~·fJa,voir,~~CtI,l()i.l 'on voudr.àit
po:iiwir'P9Ù1'suivréla.'coloniSation.' .: .

!~"_'.:,'::':"~p~~1~:~,:;,\/':-,..",:.;:'.~':':::::;:';:'~:c_:~;;:~"":,_/.:~<),~,,_:,:;,,,,:://<,:,<,,:,,-::':-,.:,:,:;.'"'" .:<'>,:"'_ ,.-::'. ':', .' , " "",,'
,\.~!~~,:oe~iIlQtsdJgs'o~tét~.p~9n()ric~1'ltO\lth·.·.~'heu~e;
",oil ,a.· nième. parl~;<iëi man<iue,<i$1!esp(>nsabilité,: de

i;, .. '> ~\ .. , .. ,,,..... '. . ·
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Si oet appel n'était pas entendu, je redemnndel'nls la
parole .pour formuler une autre proposition conorëte,

115. M. PALAR (Indonésie) [traduit de l'englais]:J'ni
demand6 la parole pour ajouter quelques mats au très
brillant pla~dC\ver Jill:e mon collëgue de la Guinée a
prononcë en faveu\ ",de notre projet de rêsolutton
[A/L.410 et Add.1]••ie ferai d'abord qualques obser
vations pour répondre aux opinions exprimées ioi par
le représentant des Etats-Unis. Je crains que cequ'il
a dit n'exerce une grande influence suroertains de nos
oollègues; 0 'est pourquoi je m'efforoerai de neutra
liser son discours.

116. L'objection la plus importante qui ait été sou
levée par le représentant des Etats-Unis concerne le'
dernier alinéa du préambule et l'alinéa. b du para
graphe 8 de notre projet. Je va!s en donner lecture,
Le dernier alinéa du préambule est rédigé comme
suit:

"Considérant quai pour accélérer le processus
de décolonisation, il est nécessaire de fixe~ une
date limite appropriée pour l'application intégrale
des dispositions de la Déclaration sur .1 'ootroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux"
[A/L.410 et Add.1].

Je constate que la principale critique faite ici porte
sur Ia.Hxation d'une d~te limite. bu suppoae-que nous
réclamons,sptk:ialement une date limite générale. Or
il n'est pas question d'une date limite générale dans
le dernier alinéa du prêarabule, Sinon,nous l'ya.urions
visée. Ce que nous avons demandé l1ans ce texte, 0 'est
la fixation d'une date limite appropriée pour touUerri
toire particulier qui n'est pas enoore indépendant.
Nous avons développé oette idée h. l'alinéa !l du para
graphe 8.' C'est donc Ih. que l'Assemblée peut savoir
oe que nous voulons exactement.

117. Nous avons rédigé délibérément cet alinéa dans
les termes suivants:

"A proposer des mesures concrêtes en vue de l'ap
plication intégrale de la Dêolaratlon sur l'octroi de
l'ind6pendance aux pays et aux peuples coloniaux,y
compris des recommandations sur la fixation drupe
date limite appropriée ft.

, Comme je l'ai déolaré ce matin. le mot "recomman
dations na été employé intentionnellement parce que
nous voulons laisser la possibilité de fixer une date
limite pour tout territoh'e dépendap.t et,aussi la possi-
bilité de' fixer une date limite générale. '

118. Mais qui va fixer la date limite ou les dates
limr~tes? Ce n'est pas le Comité ,spécial. Le Comité
spêëtal fera des recommandations h.l'Assem.blée ~nê-,
l'ale. qui les acceptera ou les rejettera. Lê Comité.
spééial doit étudier afond la situation des territoires
dépendants. Sur la base de cette êtlidequ~,bien entendu,
tlendra compte des~désirs de Iapopulatton et des diri:..
géants des mouvements' politiqués. et en prenant en
considération d'autre part ..• les vues .des. putasances
ooloniales, le Qomité spécial fera des recomman-
dations ~ l'Assemblée générale. .,

," ,c>. ' ••

H9.Si ces recommandations doi~~nt être faites "
et je pense qu'elles le seront -, il ne serJ! pas très
difficile alors de fixer une date lin~itegénêraleparce

que cc?seratr~s probablement lactate limlte<Jlrévue
pour le. territoiro' lia plus en' retard sur la voie. de
l'indépendance. Par90ns6quent, la crainte ,. que (lette
date limite ne soit fixée. comme mon );Iays l'espère,'
h. deux ou trois. ans n'est. pasnécessaireIIl~ntjusti..
fiée. En. fait',oonnaissant leCoinité spéoiâ1~otl.: les

tribune offioielle, tet ou ameurs, nous disons qu'ils
auront la dix-huitième session de l'Assemblée géné
rale pour dise ute\' de oette question. En effet, que
demandons-nous? Nous prions le Comité des Dix-Sept
d'€ltudier oette question, de reoheroher tous les faits
qui s 'y rapportent et de faire des reoommandatlons
il. ln dix-huititlme session de l'Assemblée générale,
qui aura il. prendre une déoision en la mnttëre, Et
voU!\. ce que l'on quaUfie d'absohlment irréaliste!

110. A bien des égards, U semble qu'un progJ.'~s
três net ait été accompli h la dix-septième session
en ce qui concerne le problëme de la dëcolonlsutlon,
Que l'on se rappelle les déoisions déjil. prtses par
les organes oompétents - et plus parttoultërement
par la Quatrième Commission - sur le Sud-Ouest
afrioain, SUl' la Rhodésie du Sud et, tout dernière

i ment, .sur l'ensemble des territoires sous adminis
tration portugaise. Toutes ces dêctstons marquent
un progrès très net. Or, l'idée de date est l'une des
rares tdêes nouvelles contenues dans le projet de
résolution. Le l'este n'est 'lU'un rappel de ce qui a déjh.
été fait. Je suis prêt il.discuter aussi longuement qu'U
le faut, mais je tiens h dIre .... et ce sera ma conclu
sien - que l'Assemblée générale a déj!l. êcartê le
manque de préparation dans les domaines politique.
économique et social comme pré~exte pour l,'etarder
l'indépendance. L'Assemblée générale adécidê quedes
mesures immédiates devraient être prises par les
puissances coloniales afin de transférer tous les
pouvoirs aux peuples coloniaux. Tout le monde a
reconnu ainsi ou bien que ce processus est lent ou,
dans certains cas, 'lu 'aucùne mesure n'a été envisagée.
Je dis mieux: certaines puissances coloniales n'ont
même pas accepté d'appliquer la résolution 1514(XV)
!l. leurs colonies.
111. Les représentants présents dans cette salle se
rappelleront certainement que les déclarations du
représentant des Etats-Unis, ce soir, h. cette tribune.
ressemblent singulièrement !l. ces avertissements et h.
cas annonces de catastrophes que l'on lançait de
cette même tribune lorsqu'en 1960 on a parlë pour la
prl;lmièré fois de l'indéPElndance immédiate de tous
les territoires oolontaux, Nous nous rappelons en
tout cas le jour otl., pour la première fois h. cette
tribune. en 1959, le président sekou Touré a parlé de
"libération immédiate". Nous nous souvenons des
sarcasmes qui avaient accueilli cette proposition.

112~ Au cours de la discussion de la proposition de
l'Union soviétique tendant h. l'octroi immédiat de
l'indépendance ~ tous les pays et peuples coloniaux Y,
nous nous rappelons parfaitement les sarcasmes qui
avaient acoueüâ, ~ l'époque. cette.proposition quetout
le monde qualifie maintenant comme étant une des
œuvres maïtresses de l'Organisation des Nations
Unies.

113. En ce qui concerne ce. que l'on a dit aufour
d 'hui au sujet de la fixation d'une date limite. je suis
persuadé - et c'est un espoir que j'exprime - que le
représentant des Etats-Unis sera-I 'un des premiers
h. reconnaître, demain. que l'Assemblée générale.
h sa dix-septième sesstoa, aura accompli une grande

.. œuvre en adoptant les dispositions contenues dans le
projet de rGsolution soumis h. notre sanction.

114. Je •renouvelle h.mon fr~re Tal\:lb Slim et au
l représentant des Etats-Unis mon appel pour qu'ils

n'insistent pas sur leur demande de vote par division.
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puissanoes ccïcntales sont" représentées, ~. orains impulsion (lU mouveml:)ntde cléoolonisation, êtantdonné
que la date ~!plite générale ne soit pas celle que ma que le mot "immédiat"semble avoir perdu son sene
dGlêgation souhaiterait. J'esp~r:.l nêanmotna que le pour le~ putaaances colontalea,
Oomité spéoial fera une reoommandation répondant - é j(

aux VŒlUX' de ma délégation. Quoi qu'il en Boit, o'est 126. Puisque j'ai la parole, je d sire dQolarer que
au Comité spéQial t'lu 'U appn1;'tiendi'a même de déoider ma délégation oonsid~re les vues exprimées par la

-" délégation des Etats-Unis avec de tr~s sérieuses
s'U devra. reoommander una date limite générale ou appréhensions, notamment en oe qui concerne ln
non. demande de vote séparé qu'elle a faite sur oet Im-
120. Sur oette base, par oonsëquent, il me semble portant projet de résolution qui est le résultat d'un
que les oraintes exprimées par le représentant des compromts déliont mais bien équilibré et qui devrait
Etats-Unis ne sont pas justifiées. C'~st pourquoi je maintenant être adopté ~ l'ununimité. Ma. délégation
lui adresse un appel pour qu'il veuille bien reoon- estime que, pour que le mouvement de déoolonisation
stdârer sa position. S'il ne le fait pas, je suivrai alors déj~ lanoê par les deux résolutions prêcëdentes
l'exemple que le représentant de la Guinée vient de [1514 (XV) et 1654 (XVI)) continue li. bêlléfioieJ;'do tout
nous donner, et je dêclarerat que je ferai une autre le prestige des Nations Unies, la trois~èmerésolution

proposition. sur oe sujet ne doit pas avoir une moindre enve... gure
que les deux précédentes. Anotre avis, les délégations

121. Enfin, j'adresserai un appel au reprësentant devraient se contenter d'exprimer leurs réserves,
de la Tunisie. Nous savons qu'il a fait tout ce qu'il a qui serontennêrement consignées dans les procës-
pu pour faire accepter les idées de sa délégati9P- par verbaux de l'Assemblée.
notre comité de rêdaotton, J'esp~r.e cependant Clue le
représentant de la Tunisie, qui est un ami personnel, 127. Pour oes raisons, ma délégation se voit obligée
voudra bien reconsidërer sa proposition. S'U ne peut de résister ~ l'appel adressé par le représentant des
le faire, je serai obligé de prendre une position qui Btats-Unts en faveur d'un vote séparé. Nousvoyonslh
sera ooncrêttsëe dans une proposition que je pourrai une tentative d'amenuiser l'importanoe et la-stgntâ-
présenter plus tard. cation de la trotafëme résolution sur la dêoolonlsatlon,
122. M. ADEYINKA (Nigéria) [traduit de l'anglaiE)]~ Aussi demandons-nous três instamment au reprê-
Ma délégation n 'avait pas l'intention d'intervenir d~ns sentant des Etats-Unis, ainsi qu'au représentant de la
le débat SUl' ce projet de résolution [A/L.410et Add.11' Tunisie. de ne pas insister sur leurs propositions de
dont la Nigéria e::.t un des auteurs. Mais, puisque le votes séparés.
représentant des Etats-Unis arappelé,dans sonexpli- 128. En revanche, nous nous associons h l'appel
cation de vote, la déclaration faite par mon ministre adressé nar le représentant de la Guinée. Je crois
des affaires êtrangëres h la setstëme session sur la que les représentants ici présents auront accepté
question d'une date limite. ma dêlêgation croit devoir cet appel de bonne foi et qu'aprës avoir entendu les
intervenir maintenant afin de mettre les choses au divers discours prononcés ~ cette tribune sur l'octroi
point; et de dissiper tout malentendu dans l'esprit de l'indépendance aux peuples coloniaux et ayant
des membres de l'Asse~blée. compris que tous les peuples d'Afrique doivent être
123. Le représentant des Etats-Uuis Il. dit que mon libërés ils se joindront également h nous pour voter
ministre des affaires êtrangêres avait proposé l'an le grand projet de résolution qui est actuellement
l:l);'nier 1a date limite de 1970 pour la liquidation du soumis h l'Assemblée.
ooJonialisme. Ce n'est Ih ni une ,citation exacte, ni 129. M. Taleb SLIM (Tunisie): Je tiens h remercier
une interprétation correcte. cette déclaration. peut . M. Diallo Telli; notre frère de Guinée. pour les
donc créer Un malentendu en laissant croire 'que la brillantes paroles par lesquelles il m'a lancê unappel
Nigéria n'appuie pas l 'ootroi de l'indépendancteimmë- pour que je n'insiste pas sur ma demande de vote
diate aux pays .et aux peuples coloniaux et qu'elle séparé sur le paragraphe 7 du projet de résolution. Je
adopte une :position neutraliste sur cette question. tiens ~ l'assUI't}r que le représentant de la Tunisie
C'est lh une interprétation que nous rejetons entië- ne saurait rester sourd h son appel s'il ne s'agissait
t'ement. Au surplus, la Nigériaétait un des auteurs que li'un petit détail. Je tiens h rappeler au reprê-
de la résolution 1514, (XV) de l'Assemblée générale. sentant de la Guinée que, sur ce point particulier. il
124. La vérité est qu'h la seizième session mon y a une divergence de vues assez Importante pour ma
ministre' des affaires êtrangëres a soulevë pour la dél~gation dont l'opinion est, d'aille~s,partagée par
première fois "[1050ème séance] l'idée d'une. date plusieurs de "nos amis, dans oette assemblée et dans
limite en tant que.stimulant et catalyseur de la déco- nos différents groupes. . '
Ionisation. Prenant en considération tous lès facteurs 130. Jevottdrais dire h mon frère de Guinée que
et problèmes. en cause, il aenvteagë.enèuite la date l'équilibre du Comité des Dix-sept est certainement
préoise de' 1970. date avant laquellejâ laquelle,mais plus important pour la déoolonisation que l'équilibre
non au-delà de laquelle. la tâche de la décolonisation du projet de résolution qui, d'apl'~sma dél~gation.
devrait être terminée. Je tiens h répéter oes mots ne sera pas '- je le rêpëte, ne sera pas ~ compromis
parceq,u'ils sont extrêmement importants: date avant par le vote séparé que nous demandons. Par,ameurs.
lâquelle, à. laquelle, niais non .au-dèlâ de laquelle, il y a dans ce texte plusieurs choses qui ne oolhcident
la tâche de la décolonisation devralt être terminée. pas. avec nos vues et, cependant, par solidarité, nous
Il ne s'agit pas~]lh. de quelque chose de statique. Il ayons déclaré que nous voterions pour le projet dans
s'agit de quelque chose qui évolue. son ensemble. .

1~~~ Ayant soulevê la question d'une date Iirnlte, ma 131."-b'~st 'p(:îur. cela que j'ai dit et r~p~te que si le
délégation se félicite slncêrement que l'idé~ aît gagnê paragraphe 7, était m6difiédElmani~l'eque "sept"
du terrai/:i aux Nations Unies, Nous n'éprouvons. donc soiti'.emplàcé par "quatre ou moins". cela constltue-
pas: Îes craintes.et les inquiétudesqUï ont été expri- rait Un oompromis .qui pourrait assurer l'unanimité
m~espar la déléga,~iondes Etats-Unis. La:.fixation sur oeparagraphe.Je regrette deconstat~rqu~n()tre
d'tmEl date 'limite est destinée h donner une nouvelle propre~hJ!pe.1 pour-un co~.promis deoe)tenre nta.pas.
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6t6 entendu. o'est pourquo! jem'exoul3e.llupl'~sdemon comme un ami et, au nom de 11Âon pays, que la
fr~re Diallo Te1U de devoir lui dire que je suis obligé R6publique de Guinée oonsid~re son paya oommeun
d'Insistel' pour que l'on vote s6plll'~ment s~, le plll'a- pays ami.

graphe 7. 13.8. Mais oe que nous voudrions pal'-dessus tout,
:1,32. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne o'est qu'l\. traV01's la Guinée les Etats-Uni.:! so!ent
la. parole au l'epl'ésentant de l 'Afghanistan pour une l'ami de l'Afrique et des peuples afrioains aujo~"
motion d'ordre. ' d-hui ccurbêa sous le joug oolonial. Je suis persuadé
133. M. PAZHWAK (Afghanistan) [traduit de l'an- qU'il ml') oomprend et que je n'aipas besoin d'insister.
glais]: Ma délégation est un des auteure du projet de 189. Je sais les bonnes intentions qui sont l\. la base
r6s01ution soumis aotueüement l\. l 'Assembl~o [A/ de la proposition du représentap,t de l'Afgbanistan,
t..410 et Add.l] et oela suffit l\. expliquer notre posi..: encore que ma. délégaticm aurait préféré, Ies-chceea
tlon et n9S idées li. ce suj(.~. D'autre PLU't, ma délé- étant plll'faitement clatres, qu'on passât au vote ce
gation a pour tradition, 10~i:lq'Je nous présentons une soir. Plll' solidal.'ité, plll' amitié etparestbne s~oiale
suggestion ou un projet de rêsolution~ de le faire pour le représentant de l'Afghanistan, je ne puïs que
toujours avec un esprit libre et de rêfléohh' li. la déférer l\. la proposition q1.!'il vient de faire. Mo,is,
questton en nous inspirant des débats qui se dél'oulent plll' explh'ienoe, nous .,savons que, pour noua. les
h l'Assemblée. Aveo tout le respeot qui est dû au~ petits et les humbles, rarement le temps travaUle
opinions qui ser{lnt exprimées nar d'autres orateurs, pour nous. Je souhaite connaître une exoeption lundi.
je orois pouvoir dire qu'un uëbat trës oonstruotif 140. Quoi qu'il en soit, l'Assemblée sait déjh -et je
s'est déroulé oet aprêa-midi sur ce projet de réso-
lution; aussi avons-nous ëooutê trës attentivement voudratsen tout cas, an. tant que repr~l;Ientant de la
les diverses opinions exposées li. ce sujet. Actuelle- Guinée, réaffirmer ~ quenOU8 avonaoonsl~é l'adop-
ment, ma délégation désire simplement présenter tton de la Déclaration sux' l 'lndêpendanc.e comme une
une demande h l'Assemblée. En tant qu'un des auteurs grande entreprtse de paix pour le continent. africain.

Jt. Nous avons oonsidéré l'établissement du Comité
du projet de rcsolution, et parlant uniquement au nom des, Di:{.-sept. oharzê de l'applioation de-cette dêola-
de ma délégation, je orois qu'iJ. nous faut du temps • 0"
pour réfléohir aux opinions è~llrimées sur le projet ration. l 'année derni~ro. comme un nouvel acte de
de rêsolution et je autatrês heureux de constater paix dans le oontinen:t.afrioain: et toutes les mesures
que nous disposons effeotivement du temps nécessaire que nous demancl,onsaujourd'hui s'insorivent dans le
aprës ce débat. même sens. Les peuples afrioains sont dëotdëa, quoi

qu'il' arrive, li. se libérer. Le seul problëme qui se
134. Je regrette d'avoir retardé le déroulement des pose est oelui de savoir si oette libération sera pact-
travaux de l'AssePlblée en présentant cette motion fique - comme o'est notre vœu le plus oher, et nous
d'ordre, mais je propose formellement que tout vote savons que l'Organisation peutênormëment aider dans
ou toute procédure sur le fond soit ajourné jusqu'h oette" voie - ou devra se faire,oontre notre gré~

lundi aprês-mtdt, au plus tard, afin que les auteurs malgré nous, dans le sang. Je souhaite que chaque
du projet de rêsolunon puissent se mettre en rapport représentant, dans oette salle - et mon ami. lé
avec d'autres délégations et revenir ensuite présenter représentant des Etats-Unis, le premier -. fasse: en
les résultats de oes oonsultations.Telle est ma pre- sorte que la Iibêratton inévitable de l'Afrique s'ef-
position et j'espère qu'elle sera considérée oomme feotue dans la paix•
.acceptable, J'espère que mes oollêgues seront d'ac- 141. Le PRESIDENT .(traduit de l'anglais): Puis"'ue
cord avec moi. ,,~, aucune objeotion n'a été faite h. la proposition du
135. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'As- représentant de l'Afghanistan, nous procéderons au
semblée a entendu la proposition du représentant de vote sur le projet de résolution [A/L.4l0 et Add.l]
l'Afghanistan. Je ne considëre pas qu111 s'agisse dtune- lundi aprës-mldi, conîormêment àcette proposition.
motion d'ajournement de la aêance ou du débat. Le
représentant de l'Afghanistan a proposé que le vote n en ~stainsi·déoidé. "
sur le projet de rêsclntton soit. renvoyé h. lundi 142. LePRESIDEN'r (traduit,/('1~ l'angrais): Noua
après-midi. Le Présidènt s'en remet sur oe point h. sommes prêts maintenant ~ abofué'r le s.a.utres parties
l'Assemblée. l, du rapport du Comitéspéoilil. Avant de le faire, je

donne la parole au l'ëprésf3ntant de .la S~ie pour une
136. M. BINGHAM (Etats-UniS d'Amérique) [traduit dêclanatton sur la prooédl.!1'e dl3~te. -,
de l'anglais]: Je n'ai pas d'objection Uaireh. la motion ',""
et je sollioite l'indulgenoe de l'Al;!,semblée pour .rë- i4S. M. RIl!'AI (Syrie)' [tt-àduit ael'anglais]: Je re-
pondre trl:ls briëvement au représentant de la G~ée. meroie le Président de me donnerla'parole.mais je
Je veux simplement ,dire que' j'ai' été 'profondément crots avoir déjh.pr60isé que la déolarationqueJ-av:ais
ému par la façon dont 11 a interprété mes précédentes l'intention, de fairé au l3ujet de laproo~dure Inter-',
observations. Je puis l"assurer que la derntëre chose viendrait lorsque l'Assemblééaurait statué sUrelé
que j'aurais 'voulu faire' aurattêtê de l'offenser ou projet de résolution actuellement~n diEi.ôussion'o J~
d'offenser son pays qui est vraiment unamf du mien. ne ,p'~nse pas qu~ le'mOll1ent soit VenlJ.pour. moi' d~
Puisque mes paroles .ont eu apparemment,' cet effet. faireoespropositionà' sur la pr<l9;édûlLïJ'h. sUiVI'Êl,aq
je ne, puiS qU~,dire "aU ,représentant de la Guinée. sujet des divers p;r.ojets de rêsoluti~n,qui restent
pour lequel j'ai,une granqéestime et que je consid~re h. examiner et qui figurellt dans le rapport dtiOonlitê.
oomme,unami, que j'ép;rouve lE:! pluS vif~e~et de oe Je orois, que oelt\., pourrait être renvoyé h lundi
malentendu et lui présente toutes mes excuse,s. aprl:ls-inidi.'

137.M. DIALLO Telli(Guinée) :Jeprebds'acte aveo 144., Le, P;a.ESIDENT (tra,duit de l'anglai.s): I:l~soe,~
satisfaotion de "la déclaration que viellt de faixoe 'le conditions, Je me propose delever la ,séance. L'As..O
r~présentant dÈ(s . ,Etats-Unis. Je suisheureûx,qu'11 semblée générale ,se réunira démain:matinpoure~a,~"
ait parfaltement interprété la réaotion de la Guinée. miner le:;lquestions qui font l'objet' de!1"rapportsde,
A mon t01lr, je puis: l'assurer q1,1eje le 90n~~dl:lre laQua~ril:lll1eGomzni§l?i.on. ,if

r, '11~
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de reoommander au Seorétaire général l 'aooeptationde
oe buste et elle a été informée par la suite que oe don
aV,ait été aoceptë,
150. Aprl;ls ces quelques observations, je recom
mande li. l'Assemblée génêrale d'adopter h.l'unanimité
les trois projets de résolution figurant dans le rapport
sur la quostion du Sud-Ouest afrioain.
151. Je passe maintenant au rapport [A/5d49] de la
Quatril;lmeCommission sur lu. question intitulée "Non
observation par le Gouvernement portugais du Cha
pitre Xl de la Charte des Nations Unies et de la
r6solution 1542 (XV) de l'Assemblée générale".
162. Ce' rapport est présenté direotement h l'As
semblée gênéru.le, oonformément li. la dêctston prise
par 10, Commission. Sans doute les membres de l'As
semblée pourront-ils y re1e\"er oertaines erreurs
et omissions. Le Rapporteur serait heureux qu'on
veuille bien les Iut: signaler afin de pouvoir les
corrtger,
153. Avant de présenter formellement le rapport,
je désire y apporter moi-même quelques oorreotions
et y faire une addition. Aprës l'établissement du rap
port, le représentant de la CÔte-d'Ivoire a fait savoir
au Rapporteur que sadélégationdésirait figurer parmi
les auteurs du projet de rêsolutlon [A/C.4/L.759/
Rev.1] dont il est question au paragraphe 6du rapport.

154.' D'autre part, au paragraphe 26 du rapport, le
nom de la Nigéria Il. été inscrit par erreur dans l,a
liste des auteurs du projet de résolution [A/C.4/
L.761]. Le représentant de la Nfgél'ia a signalé cette
erreur li. la Quatri~me Commission ~ sa sêanoe d'hier
[1421~me séance] et la oorrection sera faite dans le
texte définitif du rapport.
155. Comme je l'ai indiqué, la Quatri~me Commis
sion.' désireuse d'accélérer ses travaux, a prié son
rapporteur de présenter directement son rapport h
une sëânoeplêntëre de l'Assemblée générale. De même
que le rapport sur le Sud-Ouest africain, celui-ci
intéresse essentiellement la procédure, son objectif
étant de rendre compte h l'Assemblée générale des
décisions prises par la Quatri~me Commission au
sujet des recommandations et observations présentées
par le Comité spécial pour les territoires administrés
par le Portugal [A/5160 et Add.; et 2].
156. En annexe au rapport que j'ai maintenant l 'hon
neur de présenter figurent trois projets de résolution
que la Quatri~me Commission recommande h l'As
semblée générale d'adopter.
157. Le projet de résolution 1 contient plusieurs
recommandations auxquelles la Quatri~me Commis
sion a consacré beaucoup de temps. Tel a été le
cas, notamment, de la discussion qui a porté sur le
septtëme alinéa du préambule et le paragraphe 7 du
dispositif.
158. En ce qui concerne le projet de résolution II, la
Quatri~me Commission était saisie d'un exposé du
Secrétaire général [A/C.4/5931 sur les incidences
financi~res de ce; projet. De son côté, l'Assemblée
générale est saisie d'un rapport [A/C.5/964] soumis
~ la Oinquiême CommisSion par le Secrétaire géné
ral ~ la suite de l'adoption du projet de résolution
par la Quatri~me Commission. >'.

159. Le projet de résolution III recommande à l'As··
semblée géné;rale de dissoudre le Comité spécial
pour les territoires administrés par le Portugal.
160. Etant donné l'heure tardive, je me contente de
ces quelques observa.tions et je recommande à l'As-

145. M. YOMEKPE (Ghana) [traduit de l'anglais]:
Je regrotte d'lnt~\'Venir en ce moment. mais je vou
dl'ais soumettre la question suivante li. l'attention du
Président. Une sëance .de la Qllntrl~me Commission
est prévue pOUl' demain matin. Nous espérions qu'U
serait possible de pl'ooMer maintenant li. l'examen
des rapports de la Quatrième Commission. Je oonstate
que le RnpporteUl' de la Commission est 101 et je
pense que les membres de la Commission qui sont
également présents estimeront comme moi que nos
trava\!JC· seraient faoUltés si l'Assemblée prooédait
maintenant li. la disoussion de oes rapporta au lieu
de la renvoyer à demain.

146. Le PRESIDEN'l' (traduit de l'anglais): L'As
semblée a entendu la proposition du représentant du
Ghana. S'U n'y a pas d'opposition. je constdëreœat
que l'Assemblée est d'avis(ie poursuivre sa aêance,

n en est ainsi déoidé.

POINT 57 DE L'O,RDREDU JOUR

Question du Sud-Oues] africain:
g) Rapport du Comité spécial des Nations Unies pour le

Sud.Ouest africain;
h) Programmes spéciaux d'enseignement et de formation

pour Ill' Sud·Ouest africain: rapport du Secrétaire général

RAPPORTS DE LA QUATRIEME COMMISSION
(A/5310) ET DE LA CINQUIEME COMMISSIQN'
(A/5340)

POINT 54 DE L'O RD RE DU JOU R

Non·observation par le~~..iuvernement portugais du Chapitre
XI de la Charte des Nèimms Unies et de la résolutioN 1542
(XV) de l'Assemblée générale: rapport du Comité spécial
pour les territoires administrés par le Portugal

RAPPORT DE, LA IQT.J.I\T~IEME COMMISSION
(A/5S49)· . .

Conformément à t'ertiot« 68 durèglementintérieur.
il est déoidé de ne pas disouter les rappotts de la
guatrième Commission.
147. M. IBE (Nigêria) [Rapporteur de la Quatri~me

Commission] (traduit de l'anglais): Je présente d'abord
le rapport de la Quatri~me Commission sur la ques
tion du Sud-Ouest africain [A/5310]. Le, Commission
a adopté h la majorité 'écrasante de 96 voix contre
zéro, avec une abstentions, un projet de résolution
sur le fond de la question, qui figure en annexe au
rapport comme projet de résolution Il. Le vote massif
en faveur de ce projet de résolution est certainement
un motif de satisfaction pour la Commission, car il
justifie les grands efforts qu'elle a déployés sur cette
question.

148. Les deux autres projets de résolution reëom
mandés ~ l'Assemblée générale pour adoption éon
cernent les pétitions et communications examinées
pal' le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain et
la cYissoltition du Comité spécial.

149. J'attire maintenant l'attention de l'Assemblée
générale sur la derniëre partie du paragraphe 5 du
rapport, oh il. est question de la présentation ~ la
Quatri~me Commission par le révérend Michael SCott,
au nom du Bureau d'Afrique, d'un buste duchef Hosea
Kutako, personnalité dirfgeante hautement respectée
au Sud-Ouest africain. LI;\. Commission a été heureuse



1194~me sëance - 14 dêcembre 1962 1227

semblêe générale d'approuver. les rapports de ln.
Quatri~me Commission' sur les deux questions en
diso\\sslon. J'esp~re qu'elle le fera h. une forte majo
rité.
161. Le PRESIDENT (tro.duit de l'anglais): Les inter
ventions se limiteront 1\ des explioa..lons de vote.
Nous prendrons d'abord la. question du Sud-Ouest
nfrioll.in. Les membres qÛ'.i voudl'9.ient expliquel' leurs
votes pourront, s 111s le déslrent, parler dans une seule
intervention de l'une quelconque des trois recomman
dations de la Quatril!lme eommteston relatives tl. oette
question.
162. Nous allons maintenant procéder aux votes. Ils
porteront sur les projets de résolution figurant dans
le l'apport de la Commission [A/5310]. Le;- projet de
résolution l a été adopté par la Quatri~me Commis
sion 'Sans opposition. puis-je constdêrec que l'Assem
blée générale l'adopte également?

Le projet de rés~lt1tion l est adopté.

163. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En oe qui
concerne le projet de résolution II, la Cinquième
Commission a prés\3ntê un l'apport [A/5340] sur les
incidences financitlres. Je mets aux voix ce projet de
résolution.

Par 98 voix contre zéro, avèo une abstention, le
projet de résolution II est a.dopté,

164, Le PRESIDENT {traduit de l'anglais): Le projet
de résolution IIi a été recommandé par la Quatri~me

Commission sans opposition, puis-je considérer que
l'Assemblée l 'adopte également?

Le projet de résolution III est adopté,

165. Le PRESIDENT (traduit de l 'anglais) ~ Le
deuxième l'apport de la Quatrième Commission [Al
5349] vise le rapport du Comité spécial pour les
territoires administrés par le Portugal SUl' la non
observation par le Gouvernement portugais du Cha
pitre XI de la Charte des Nations Unies et de la réso
lution 1542 (XV) de l'Assemblée générale, Y a-t-il
des explications de vote?

166. M. GARIN (Portugal) [traduit de l'anglais]: Le
projet de résolution figurant dans le rapport [A/5349]
a dêja. fait l'objet d'observations de la part de ma'
délégation devant la Quatrième Commission, ob. ce
projet a pris naissance. Ma délégation réaffirme
maintenànt sa position et désire que les déclarations
nettes 'lu 'elle a faites a. la Oommtssion soient consi
dérées comme reproduites ici. N9uS avons cependant
quelques observatâonc a. ajouter.

167. Les méthodes adoptées pour aboutir a. ce projet
de résolution ont non seulement fait peu de cas de la
Charte, mais ont en outre mis en évidence la tenta
tive .d'une certaine partie des Membres de l'Organi
sation pour imposer à monpays des détails d'adminis-

-tratlon interne et pour l'obliger à renier l'évolution
politique tradîttonnelle qu'il a poursuivie pendant des
stëoles au cours de son histoire et qui est pleinement
sanctionnée par le droit international. Bien qu'en
raison de la tendance. qui règne ici il semble presque
anachronique'de parler de la Charte il. la majorité,
ma dêlëgation élève uneprotestation véhémente cont~e
cette prooêdurè illégale et dénonce une fois de plus
un projet de résolution qui s'écarte de la tot fondamen
tale de l'Organisation;

168. Considéré sous un autre angle, ce projet d~ré
solution met êgalement. en évidence. la tentative pour
constituer. des nations par 'décision arbitralre, sans

respeoter les struotures traditionnellea des terrl
totres intéress6s ni les oonditions politiques, ëcono
mlques et aoctaïea des groupements humains qui les
habitent.

169. On cherche il. déformer le oonoept même de
nation, qui a toujours été oonsid61'ê comme un déve
loppement organtque et historique provoqu6 par l'ao
tion cohëstve de foroes purement internes, et oette
genëse indéfinissable d'une âme conecuve, Ainsi,
on tente de créer des nattona par des artifices qui,
au mépris des réalités, ne cherohentpas il.promouvoir
le bien-être ou le progrès des peuples, mais plut6t
il. mettre en œuvre des slogans, ou bien, comme oelp.
s'est malheureusement révélé être le cas, il·· masquer
des aspirations il. peine dêgulsêes au pQuvoir po!i
tique ou des ambitions territoriales.

170. Non seulement, comme je l'ai démontré briève
ment, ce projet de résolution est illégal etne tient pas
compte des réalités, mais il 10 'oppose directement il.
ee que l'on dit d'un autre cetë être une nécessité des
temps modernes, 1\ savoir la création de grandes
zones économiques et poltttques qui s'est conorënsëe
notamment par l'établissement de marohês communs
et le vigoureux appui donné, dans certains milieux,
il. l'idée d'unification politique, de fédération et de
confédération, même lorsqu'il s'agit de territoires
dont les pcpulatlona sont très différentes des points
de vue gêographlque, historique, ethnique et culturel,
puisque de tels efforts sont considérés comme légi
times, il est difficile de comprendre la !égitiroité:.des
ef!oi'ts faits en sens inverse par ceux qui cherobenë
à. briser- les liens fa.miliaux séc~laires qui unissent
les diverses parties de la comri{unau~6 13Q.rtugaise.
Pourtant~ de telles tentatives sont faites'~. l'Orga
nisation et, si l'on considère les méthodes. em
ployées pour les mener il. bien, on ne peut lotir at
tribuer que des mobiles 'lu!. n'ont rien .il. voir. avec
les tendances du monde actuel. Ces mobiles sont
trop peu disstmulês pour échapper ho l'attention.
Ce sont les ambitions de ceux qui cherchent il. tirer
profit de la rupture du rythme Tégulie:r: 'de l'évolution
de nos peuples vers les plus nobles valeurs humaines.
Si la preuve de tels m~bnes devait être fournie, on la
trouvera.it dans l'agression flagx:ante commise contre
un territoire portugais par un pays qui a été un des
protagonistes de lacampagneantiportugaise bol'Orga""
nisation et 'qui a pris dës 1~571 'initiative de soulever
la question actuellement en discussion.

171. De tous les faits que j iai mentionnés, on doit
nêcessatrement tirer la conclusion que c~ projet de
résolution servira il. favoriser certaines ambitions
camouflées sous . le prétexte hypocrite de défendre
des principes qui, en tout cas, n'ont jamais, cessé
d'être appliqués dans tous les territoires portugais.

172. S'il Y avait eu. la moindre Sincérité dans les
paroles zélées que nous. avons entendu prononcer i\)i
a. propos de principes par ailleurs hautement respec
tables, cette salle aurait retenti d 'un~ protestation
solennelle. <lont le projet de rêsolutfon se serait
fait l'écho,,, contre les .incitationsh. la subversion,
contre lesC'infiltrationsarmées, contre les8.pp~i~et
encouragements donnés au.'Cmouvementsterrol'istes,
contre l'établissement de bases et l'entratnement·dè
soi-disant combattants pa.priotes- bien. qUédenatid
nalttés düférentes - erl: pays êtrangers, et contre
les menaces 'ouvertes d'agression; en fait.uneJlro*
testation contre la subjugation depopulàtion,s au
moyend'une Invastorrarmêe et au mépris des prin..
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sacrëe qui sont la raison d'être de cttë, Cependant. tous oes témoignages oontredisent
et démentent des allégations qui sont faites couram
ment tot, comme ceües qui affirment l'existenoe de
spntiments antiportugais ohea les populations et l 'exis~
tenoe d'un important et véritable mouvement d'agi~

tation politique. Ce qui a surtout frappé oes obeer
vateurs qui ont pris contact librement avec tous les
seoteurs de la population et ont pu se former ainsi
un jugement objeotif, 0 'est que les habitants des
territoires qu'ils ont visités vaquent patstblement
comme d 'habitude ~ leurs oocupations, vivent .'atts
faits dans une atmosphêre de parfaite harmonie ra
ciale et se sentent fiers et heureux d'ôtre membres
de la èommunautê portugaise, oontrairement Uapro
pagande fourbe qui est diffusée dans de nombreuses
parties du monde et ho l'Organisation. Il est regret
table qu'aucun de ces témoignages n'ait pu trouver
place ni dans.' les rapports ni dans les débats dont
le présent projet est Issu,
178. En seoond neu, il y a les diverses mesures
nouvelles de tr~s vaste portée qui ont été prises
récemment par le Gouvernement portugais afin de
favoriser le bien-être et, d'une façon générale, le
progrëa, notamment le progrês politique, des popu
lations d'outre-mer.
179. En trotstëme lieu, il yale fait que le Gouver
nement portugais a demandé la ooopêratlon des insti
tutions spêotallsêea des Nations Unies dans d'impor
tants domaines ~~e l'administration publique.

180. Bien que tous ces faits soient du domaine publio,
le projet de résolution les méconnaît totalement, de
toute évidence afin d'éviter de créer même la plus lé
gère impression favorable de l'administration portu
gaise. En vérité, l'esprit partisan ne pouvait mieux se
donner en spectacle et il esiprofondémentregrettable
que ces sinistres exhibitions puissent avoir lieu à l'Or
ganisation qui est consacrée h l'entente et ~ l 'har
moniè intemattonales,

181. Dans ces conditions, il est clair que ce projet
de résolution ne correspond pas ~ une évaluation ob
jective du problème que l'Organisation a dëcidë de
traiter dans ses débats. Bien que ces débats aient
outrepassé la Charte depuis le' début, il est clair
également que le projet de résolution est allé enoore
plus loin que toutes les Illêgalttês que ces débats
ont laissées deœrtëre eux. En fait, alors qu'il est
présenté au titre du Chapitre XI de la Charte, ses
olauses n'ont absolument aucun rapport avec les
dtspoaittcns de cette partie de notre loi fondamen
tale; de plus, les conclusions auxquelles le Comité
snêctal a abouti ne oorrespondent pas aux consta
bitions effectivement faites qui figurent dans son
rapport; enfin, le projet de rêsolutiçn va plus loin
encore que les conclusions du rapport lui-même,
182. La plupart des. attaques Ianoêes et des accu
sations portées contre le Portugal découlent de
l'idée, constdêrée comme axiomatique, que notre
polftique mêconnaït les besoins et. les aspirations
de l'Afrique moderne. Ma délégation a prouvé en
diverses oooasions <tue cette idée . est insoutenable
et ne résiste pas h. une analyse impartiale des poli
tiques et pratiques que nous suivons. Nous reoher
chons, leprogr~s régulier et stable de toutes nos
popü~'ations dans .tous les doma:inesA~s!l-QtivitéspgH,:"
tiqu~s, sociales et éducatives; nous -voiÜonsêdifièr
une.eoctëtë multiraciale sur la base de l'égalité pour

.tous, ce qui signüie non seulement la ooextstenoe
de différents groupes raciaux; mais l'absenoe de
raotsme, caractëre dont l'Afrique a grand besoin si

oipes les plus
l'Organisation.

1'1S.Tout ceïa s'est produit et se produit aotueüe
ment. Mais, étant donné que rlen de tout cela n'a été
reconnu ni au OOUl'S des dêbata ni dans les oonolusions
des débats, ma délégaUon estime avoir parfaitement
le droit de dênonoer, ,1 'insinoérité qui est dans l'esprit
des inepirateurs du projet de rêaolutton, On donne
ainsi un neuve; argument h ceux qui accusent l'Orga
nisation d'emplQyer deux poids et deux mesures.
174.. Un autre aspect fondamental de ce :projet de ré
solution mérite une sérieuse attention. Dans un des
JUnéas du préambule, il est question de pétitionnaires.
Or le Comité spêota; était saisi de renseignements
qui, bien qu'aye.nt une valeurrelative,auraientcondult
11 certaines oonolusions en faveur du Portugal. Pour
tant, le Comité spëctal n'a pas adopté oes conclu
sions, mats, il en a adopté d'autres, parfois exactement
oontrAires, uniquement sur la foi de déolarations
faites par' des pétitionnaires entendus illégalement,
au regard de la Charte. Et qui étaient oes pétition
naires? Des individus dont on savait d'avanoe qu'ils
seraient hostiles au Portugal, quels que fussent leurs
antêcêdentsr des indiv'idus reorutês par des annonces
publiques; des individus pour la plupart peu cultivés
mais émettant des opinions même sur des problèmes
tr~s techniques d'administration publique; des indi
vidus dont' certains ne sont pas des ressortissants
portugais et n'ont jamais mis le pied en territoire
portugais; des individus résidant tous ~ l'étranger et
dont certains étaient autrefois connus comme admt
tâteurs de l1administration portugaise mais qui ont
changé d'opinion du jour au lendemain; des individus
connus comme dirigeant des mouvements terrortstesr
des individus qui, surtout, n'ont prêté serment devant
aucune autorité spirituelle ou temporelle en jurant de
dire la vérité comme devant un tribunal et qui ont
parlé par ouï-dire sans fournir la moindre preuve,
mais dont les dëclarations ont été acceptées comme
des témoignages dignes de foi.

175. Ainsi, en fait. les conclusions du Comité spé
etal sont ~ tous égards oelles qu'ont rendues possibles
les déclarations d'une foule hétéroclite de' pétition
naires qui non seulement ne présententpas la moindre
garantie deconnatssancea et de bonne foi, mais qui
ne se aontznême pas engagés ~ dire la vérité et n'ont
jamais fourni la moindre preuve de ce qu'ils racon
taient par ouï-dire, Et 0 'est sur des conclustons dé
duites de cette mantëre que se fonde le projet de
résolution. '
176. Inoidemment, il convient de noter que, pour réa
11ser des desseins illégitimes en soi, on achoisi pour
présider un des organes compétente de l'Organisation
la personne même qui avait dit "Qu'il y ait une Charte
ou non, qu'il y ait un Conseil ou non", en tentant de
justifier l'annexion de territoires au moyen d'ulle
agression armée, tandis que plus tard unautre organe
compêtens Il cherché i\ expliquer tant bien que màï
cette annexion en dêcrtvant les territoires en questiQtl

, comme "nationalêment réunis" au pays agres~eur•.

177. On a soutenu, cependant, que les sources utili
.séçs étaient les seules dont on dispoOsait. Or ma
délégation le conteste. En premier lteu, il existe de
trës nombreux. témoignages de personnalités' ~tran
gëree indépendantes qui ont visité les territoires en
question et qui ont fait connaître par la suite leur
opinion tr~s largemetlt, soit par la presse inter
nationale, soit par d'auires· moyens d'informatiQj.
Rien de tout cela n'a été mentionné, encore mQ~.ns
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elle veut réaliser des progrtls et prendre dans le
monde la place b. laquelle ses reasources humaines
et matérielles lui donnent droit. Dane ces oondi
tions. nous regrettons vivement qu'aujourd'hui des
faoi~eurs passionnels empêchent de 'loir olairement
le:!, nobles objeotifs que nous poursuivons avec tous
nos efforts et tout notre dévouement. Nous avons
montré notre désir de coopérer avec les organi
sations internationales en vue de la rêalisation de
oes objecttïs, Pour les mêmes fins. nous avons
offert notre coopération il. tous. et spécialement ame
pays voisins. dans l'espoir que. lorsque la passion
aura fait place au réalisme. ils viendront il. recon
naître que nos buts ne sont pas différents des Ieurs
en ce qui concerne le progrês spirituel et matériel.
Nous espérons que la vaste gamme des intérêts
oommuns l'emportera sur les divergences. dont
beaucoup ne sont pas dues à des objectifs que l'on
puisse constdêrer comme ayant un rapport quelconque
avec les besoins réels de la population africaine.

183. Pourtant. la sincérité d~~ nos intentions et de
nos efforts se heurte il.une atmosphère d'incompré
hension et de malentendu crêêe artificiellement.
Nous regrettons de dire que le présent projet de
résolution en est un exemple typique, car il contient
des accusations que ma dêlêgation repousse avec
indignation. Tel est particulièrement le cas'de l'accu
sation d'oppression que nous' estimons indigne de
toute étude ou examen sérieux de la question. Qu'une
telle accusation puisse être jamais portée contre mon
pays montre bien quel est le triste état d'esprit qui
règne dans un large secteur de l'Organisation. Elle
montre aussi une inversion totale de la vérité qui,
il faut le regretter;est devenue unprogramme d'action
dans certains milieux.

184. Un autre exemple de cette inversion est l'allé
gation selon laquelle "la politique et les actes du
Gouvernement portugais ••• ont créé 'We situation qui
constitue une menace sérieuse contre la paix et la
sécurité internationales". Ma délégation estime que
ce qui constitue effectivement une menace, o'est la
regrettable ca~pagne de dénigrement, les autres
efforts illégaux dirigés contre le Portugal et l'agres
sion collective il. laquelle ils peuvent conduire, tout
comme ils ont déjil. conduit il.l'approbationimplïcite .
du terrorisme et au silence en face d'actes d'agres-'
sion flagrante.

185. Pour toutes les raisons que j'ai exposées, et
sans présenter d'autres considérations apparemment
superflues. ma délégation fait les réserves les plus
formelles, au nom du Gouvernement portugais, sur les
dispositions contenues dans le projet de résolution.

186. Le PRESIDENT [traduit de l'anglais]: Comme
il n'y a plus d'orateurs inscrits, l'Assemblée va .pro-
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céder au vote. Nous allons dono voter e'Jl' les trois
projets de résolution figm'ant dans le rapport de la
Quatrième Commission [A/6349].

187. Je mets aux voix le projet de rêaolutton 1. Le
vote par appel nominal a été demandé.

n est proo~d~au vote par appel nominal.

L'appel commence par la Jamalque, dont le nom est
ttrë au sort par le Président.

Votent pour: Jamalque. Japon. Jordanie, Liban.
LiMria. Libye, Madagascar, Mali, Mauritanie,
Mexique, Mongolie. Maroo. Népal. Niger. Nigéria.
Pakistan. Panama. Paraguay, pérou. philippines,
Pologne, Roumanie. Rwanda. Sénégal. Sierra Leone,
Somalie. Suède. Syrie. Tanganyika. Thal1ande, Togo,
Trinité et Tobago. Tunisie. Ouganda, République
sooialiste soviétique d 'Ukrp.ine, UniondesRêpubliqt~es
sooialistes soviêttques, République arabe unie. Haute
Volta. Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. Afghanistan.
Albanie, Algérie. Argentine. Bolivie. Bulgarie, Bir
manie. Burundi. République socialiste soviétique de
Biélorussie. Cambodge. Cameroun. République cen
trafrioaine, Ceylan, Tohad, Chili, Chine. Colombie.
Congo (Lêopoldviüe), Costa Rica, Cuba. Chypre,
Tchéooslovaquie ,Dahomey, Salvador, Ethiopie, Fédé
ration de Malaisie, Finlande, Gabon, Ghana, Gua
temala. Guinée, Haïtl, Honduras. Hongrie, Inde. Indo
nésie. Iran. Irak, Irlande, Israël, Côte-d'Ivoire.

Votent contre: Portugal. Afrique du Sud, Espagne,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etata-Unis d'Amérique. Belgique. France.

S'abstiennent: PaY13-Bas, Nouvelle-Zélande, Nor
vège, Turquie, Australie, Autriche, Brésll, Oanada,
Danemark, République Domtntcatne, Grèce, Islande.
n~.· ~

Par 82 voix contre 7, avec 13 aD,Cltentions, le p't:ojet
de résolution 1 est adopté. ..

188. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix le projet de résolution n.dont
les inoidences finanoi~res ont fait l'objet d'un rapport
présenté par la Oinquiême Commission [A/5357]."

Par 96 voix contre 2, le projet de résolution II est
adopté. .

189. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
enfin aux voix le projet de résolution III.

Par 100 voix contre zêro, avec une abstention, le.
projet de résolution III est adopté.

La sëence est levée le samedi 1$ décembre, à 0 h 10.
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